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Introduction : 

Pour mes premiers pas en tant que professeur d’histoire géographie et d’éducation 

morale et civique, j’ai choisi de débuter l’année en classe de 4e par de l’histoire. Le 

thème 1, consacré au « Grand commerce, [à la] bourgeoisie marchande et [à la] 

traite négrière au XVIIIe siècle », invite le professeur à aborder la question de 

l’esclavage, à travers l’étude de la traite atlantique, des conditions de travail et de vie 

des esclaves au sein des plantations.  

Afin de répondre aux attentes, j’ai proposé, à mes élèves de 4e, d’étudier un texte 

présent dans leur manuel1, dont nous faisons dans un premier temps la présentation. 

Les élèves relèvent le nom de l’auteur, la source et la date renseignés dans le 

document du manuel : il s’agit d’un extrait de l’œuvre de Benjamin-Sigismond 

FROSSARD de 1788 La cause des esclaves nègres. Après la lecture du texte 

ensemble et un travail d’analyse pour comprendre les conditions de vie des esclaves 

au XVIIIe siècle, voici le temps de la conclusion. J’ai interpelé les élèves pour savoir 

s’ils avaient des questions. Une élève a levé la main et m’a demandé « Qu’est-ce 

qu’il en sait lui de la vie des esclaves ? », « Est-ce qu’il dit la vérité ? », « Comment 

on sait qu’il ne ment pas ? ». 

Il est vrai que pour cette première séquence, j’avais simplement sélectionné les 

documents qui m’intéressaient et qui me serviraient de point d’appui pour transmettre 

des connaissances sur le sujet. Cet extrait de Benjamin-Sigismond FROSSARD était 

donc un document prétexte pour le prélèvement d’informations sur les conditions de 

vie des esclaves.  

Cette question m’a fait réfléchir. J’étais consciente que les éditeurs de manuels font 

des choix stratégiques en termes de sélection de sources, de création de documents 

d’étude mais il est vrai que je ne m’étais pas penchée sur la source de ce document 

en particulier. Il fallait que je réponde à cette élève. Je lui ai indiqué que les 

conditions de vie des esclaves étaient connues, par ailleurs, grâce au travail des 

                                                           
1 Document 2 page 14 du manuel Belin intitulé : « Conditions de travail et de vie des esclaves ». Benjamin-

Sigismond FROSSARD, La cause des esclaves nègres et des habitants de la Guinée, portée au tribunal de la 

justice, de la raison, de la politique et de la religion, ou histoire de l’esclavage des nègres preuves de leur 

illégitimité, moyens de les abolir sans nuire ni aux colonies ni aux colons (1789), éd par Eric CHAUDRON (dir.) et 

Françoise MARTINETTI (dir.), Paris, Belin, 2016.  
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historiens sur différents types de sources : des témoignages d’esclaves affranchis, 

des découvertes archéologiques, des plans, des registres, des documents 

iconographiques, des récits de voyageurs… Cette réponse a semblé la convaincre 

mais je n’en n’étais pas satisfaite pour autant.  

A la fin de cette séance j’ai donc cherché les réponses à ces interrogations. En effet, 

l’auteur de ce texte Benjamin-Sigismond FROSSARD, bien qu’engagé en faveur de 

l’abolition de l’esclavage, à la suite d’un voyage en Angleterre en 1784-1785, n’est 

jamais allé dans les colonies ou en Afrique. Son ouvrage et sa description sur les 

conditions de vie et de transport des esclaves sont issus de traductions d’ouvrages 

en langue anglaise. Bien que justes, ces informations sont issues de témoignages de 

seconde main, ce qui n’est pas précisé dans le manuel. 

Il est d’ailleurs à noter que le titre de l’ouvrage présenté dans le manuel est tronqué 

par rapport à la version originale : La Cause des esclaves nègres et des habitants de 

la Guinée, portée au tribunal de la justice, de la religion, de la politique ; ou Histoire 

de la traite & de l'esclavage des nègres, preuves de leur illégitimité, moyens de les 

abolir sans nuire ni aux colonies ni aux colons2. Cet extrait ne fait pas état 

spécifiquement des esclaves des plantations antillaises comme c’est sous entendu 

dans le dossier du manuel.  

Comment alors prouver que cet homme dit vrai à propos de la vie des esclaves, 

quand, dans le manuel, il n’est mentionné nulle part, ni son parcours de vie, ni ses 

prises de positions, ni les sources d’information qui lui permettent d’établir ses 

affirmations ?  

Le métier de professeur d’histoire-géographie est-il d’imposer un savoir qui se dit 

véridique ou de convaincre les élèves de la véracité de nos propos, à l’aide de 

documents et d’un appareil critique ? L’objectif du professeur est de transmettre des 

connaissances « vraies », incontestables, issues d’un travail scientifique et d’une 

expérimentation menés par des spécialistes. Le professeur d’histoire doit donc 

prouver la scientificité des connaissances qu’il transmet par l’utilisation d’un appareil 

critique qu’il transmet à ces élèves. 

                                                           
2 

Benjamin-Sigismond FROSSARD, La cause des esclaves nègres et des habitants de la Guinée, portée au tribunal 
de la justice, de la raison, de la politique et de la religion, ou histoire de l’esclavage des nègres preuves de leur 
illégitimité, moyens de les abolir sans nuire ni aux colonies ni aux colons, Lyon, Aymé de la Roche, 1789, 770 
pages. 
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En effet, l’un des objectifs de l’école est de former des citoyens éclairés et actifs, 

capables d’exercer leurs esprits critiques face aux flots d’informations auxquels ils 

sont soumis. Le développement de cet esprit critique se fait d’abord de manière 

artificielle par l’acquisition de cet appareil critique qui est travaillé, en particulier, en 

histoire, et notamment dans le cadre de l’étude de « documents-sources ». 

Ainsi, l’objectif de ce mémoire est donc de voir comment l’étude des sources, en 

particulier médiévales, leur traitement, et de leur mise en scène dans les manuels 

permettent au professeur de faire la preuve auprès de ces élèves, et aux élèves de 

développer leur esprit critique.  

En quoi l’étude des sources médiévales et de leur mise en scène dans les manuels 

scolaires permettent-elles de faire la preuve en histoire et de développer l’esprit 

critique chez les élèves ?  

Dans un premier temps, il s’agira de comprendre comment est produit le savoir 

historien à partir de sources diverses et d’un appareil critique, façonné au cours du 

temps pour donner une valeur scientifique à l’histoire. Le savoir historien est ensuite 

transmis par le professeur qui s’appuie sur des documents présents dans les 

manuels. Dans un second temps, il s‘agira donc d’analyser la mise en scène des 

sources dans les manuels scolaires et comprendre comment le manuel a produit des 

documents. Enfin, l’étude portera sur le rapport des élèves aux sources et aux 

documents. L’objectif sera de voir dans quelle mesure ce rapport aux sources, avec 

l’utilisation de l’appareil critique, contribue à la formation de l’esprit critique des 

élèves et par delà même à la formation de citoyens éclairés.  
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I. Les sources de l’histoire médiévale
3
 : 

1. Qu’est-ce qu’une source en histoire ? 

Avant de dresser une typologie des sources médiévales et d’étudier le travail de 

l’historien, sur « ses sources », pour faire de l’histoire, il est nécessaire de se 

questionner sur la notion même de « source ». Selon Joseph Morsel, historien 

médiéviste français, la notion de « source » est « loin d’avoir la transparence que, 

pourtant, la métaphore de l’eau vive lui associe spontanément et que sa banalisation 

dans le discours historien semble lui garantir »4. 

En effet, dans les dictionnaires usuels5 à l’entrée « source » la première définition 

renvoie à la source d’un cours d’eau : « eau qui jaillit d’un lieu naturel »6, « lieu où 

une eau souterraine se déverse à la surface du sol. Source thermale »7 , « eau 

sortant naturellement du sol »8. La deuxième définition fait état de la « source » 

comme étant « l’origine, le début (d’un cours d’eau), le point de départ »9 et donne en 

exemple les expressions « source d’une erreur, source de profit, d’inspiration », 

« retour aux sources, à ses racines »10. Enfin, ce n’est que dans la troisième, voire 

quatrième, occurrence que les dictionnaires font état de la « source » comme étant 

« l’origine d’une information ». Le Petit Robert précise qu’une source est une 

« œuvre antérieure qui a fourni un thème, une idée à un artiste ». Dans le Larousse, 

                                                           
3
 Olivier GUYOTJEANNIN, Les sources de l’histoire médiévale, Paris, Librairie Générale Française, 1998, 383 

pages. 
4
 Joseph MORSEL, « Les sources sont-elles « le pain de l’historien » ? », Hypothèse : Travaux de l’Ecole doctorale 

d’histoire de l’Université Paris I Panthéon-Sorbonne, 7, 2004, p.273-286. 
5
 Les usuels utilisés sont les dictionnaires Larousse et le Petit Robert en ligne ainsi que le portail lexical du 

Centre National de Ressources Textuelles et Lexicale. 
6
 CNRS, s.v. Source, dans Portail lexical du Centre National de Ressources Textuelles et Lexicale [en ligne], 

(consulté le 29/11/2020), https://www.cnrtl.fr/lexicographie/source.  
7
 Robert, s.v. Source, dans Dictionnaire Le Robert Dico [en ligne], (consulté le 29/11/2020), 

https://dictionnaire.lerobert.com/definition/source. 
8
 Larousse, s.v. Source, dans Le Dictionnaire Larousse [en ligne], (consulté le 29/11/2020), 

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/source/73725.  
9
 CNRS, s.v. Source, dans Portail lexical du Centre National de Ressources Textuelles et Lexicale [en ligne], 

(consulté le 29/11/2020), https://www.cnrtl.fr/lexicographie/source. 
10

 Robert, s.v. Source, dans Dictionnaire Le Robert Dico en [en ligne], (consulté le 29/11/2020), 
https://dictionnaire.lerobert.com/definition/source. 

https://www.cnrtl.fr/lexicographie/source
https://dictionnaire.lerobert.com/definition/source
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/source/73725
https://www.cnrtl.fr/lexicographie/source
https://dictionnaire.lerobert.com/definition/source
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les « sources » sont définies comme « des documents, des textes originaux auxquels 

on a recours ; l’origine d’un récit, d’une œuvre »11.  

La source serait donc l’origine, le point de départ d’une information originelle et 

originale, l’origine garantissant alors la véracité des informations données par la 

source. Ces « documents, des textes originaux auxquels on a recours »12 ne seraient 

donc pas l’apanage de l’historien, puisque comme l’artiste et le journaliste, l’historien 

enquête à la recherche de la vérité.  

Selon cette définition la « source » livrerait par nature à l’historien des informations 

véridiques sur les sociétés et les hommes qui l’ont produite, classée et utilisée. De 

cette lecture de la source, l’historien en extrairait des informations authentiques sur 

les sociétés du passé, et permettrait, par là même, à celui-ci, de prouver la véracité 

de ses propos : la source faisant la preuve.  

 

Néanmoins, cela supposerait qu’il y ait un stock de documents originaux, de 

« sources », disponibles pour l’historien. Un stock qui serait disponible avant même 

que l’historien ne s’y intéresse, produit du retranchement des sources détruites (par 

accident ou volontairement) et des sources produites par les sociétés du passé.  

Cependant, contrairement à ce que suggère la notion de « source », le document 

original n’est pas un point de départ mais un point d’arrivée, c'est-à-dire un produit 

fini. Si pour l’historien, en effet, la source constitue le point de départ de sa réflexion, 

de son étude et de son travail, le document est un produit fini élaboré par les 

sociétés du passé. Ces sociétés du passé ont d’abord pensé le document, c'est-à-

dire en termes d’utilité, sur le fond (quels types de formules, de vocabulaire) et sur la 

forme (une charte, une lettre, une Histoire), puis elles l’ont manipulé, retravaillé, 

conservé et archivé avant qu’il ne parvienne jusqu’à l’historien.  

L’exemple de la charte est en ce point éclairant. Avant de parvenir à l’historien, la 

charte est d’abord produite dans un but bien défini. Il peut s’agir, par exemple, de 

mettre par écrit des droits et d’en conserver la mémoire. Pour se faire, les auteurs de 

                                                           
11

 Larousse, s.v. Source, dans Le Dictionnaire Larousse [en ligne], (consulté le 29/11/2020), 
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/source/73725. 
12

 Larousse, s.v. Source, dans Le Dictionnaire Larousse [en ligne], (consulté le 29/11/2020), 
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/source/73725. 

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/source/73725
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/source/73725
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l’acte vont choisir un support résistant pour qu’il dure dans le temps, comme le 

parchemin, une mise en forme particulière du texte qui donnera une validité 

supplémentaire à l’acte ainsi que les signes qui vont authentiquer l’acte (comme 

l’apposition du sceau d’une autorité publique). Dans un second temps, il s’agit pour 

les auteurs de conserver la trace de cet acte. Cette conservation peut se faire par la 

copie de l’acte dans un cartulaire, la conservation dans un chartrier ou par la 

refondation de l’acte par une autorité supérieure (l’acte peut être copié et conservé 

dans les archives d’une chancellerie ou d’une municipalité pour lui donner plus de 

poids et pour lui garantir une validité dans le temps). Enfin, si cette charte est 

parvenue jusqu’à nous, alors même que tous les acteurs de l’acte ont disparu, c’est 

parce qu’elle a été sélectionnée, archivée, conservée par une personne, morale ou 

physique, qui lui a trouvé un intérêt particulier.  

 

Enfin, contrairement à la « métaphore du cours d’eau [qui] véhicule des images de 

pureté et de transparence […]» la source est également un produit construit13. La 

source est, en effet, un produit construit par l’historien. C’est le regard que l’historien 

pose sur le document, sur l’objet du passé qui le fait basculer de trace du passé à 

source historique14. Ce regard de l’historien est biaisé par sa problématique, sa 

propre culture historique, la période qu’il étudie et la période dans laquelle il vit. De 

plus, après avoir sélectionné « ses sources »15, il les classe, les organise en série, 

puis il les met à distance grâce à la critique historique. Cette critique permettant d’en 

extraire des informations les plus pures possibles16. La source est donc un 

« système d’appropriation du passé par le métier d’historien »17, ce sont les 

méthodes d’analyse de la trace du passé, transformée en source par la 

problématique de l’historien, qui lui donne sa légitimité. Cette légitimité rejaillit alors 

                                                           
13

 Joseph MORSEL, « Les sources sont-elles « le pain de l’historien » ? », Hypothèse : Travaux de l’Ecole 
doctorale d’histoire de l’Université Paris I Panthéon-Sorbonne, 7, 2004, p.273-286. 
14

 Ludolf KUCHENBUCH, « Sources ou documents ? Contribution à l’histoire d’une évidence méthodologique », 
Hypothèse : Travaux de l’Ecole doctorale d’histoire de l’Université Paris I Panthéon-Sorbonne, 7, 2004, p.287-
315. 
15

 Joseph MORSEL, « Les sources sont-elles « le pain de l’historien » ? », Hypothèse : Travaux de l’Ecole 
doctorale d’histoire de l’Université Paris I Panthéon-Sorbonne, 7, 2004, p.273-286. 
16

 Olivier GUYOTJEANNIN, Les sources de l’histoire médiévale, Paris, Librairie Générale Française, 1998, 383 
pages. 
17

 Ludolf KUCHENBUCH, « Sources ou documents ? Contribution à l’histoire d’une évidence méthodologique », 
Hypothèse : Travaux de l’Ecole doctorale d’histoire de l’Université Paris I Panthéon-Sorbonne, 7, 2004, p.287-
315. 
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sur le travail de l’historien qui, grâce à son travail sur la source, prélève des 

informations authentiques produisant donc un discours véridique et vérifiable. 

L’historien transforme alors une trace du passé en « source de connaissance et de 

reconnaissance du passé »18. Il utilise la « source » comme une ressource lui 

permettant de produire un savoir historique sur les sociétés du passé.  

Ainsi, « tout fait source » selon Pierre Toubert, historien médiéviste français19, c’est 

la curiosité de l’historien et le regard qu’il porte aux traces du passé qui les font 

passer au statut de source. Si la source est le point de départ de la réflexion de 

l’historien et contribue à faire la preuve de son discours, elle n’en n’est pas moins un 

objet produit, construit par les questionnements contemporains de l’historien.  

2. Les sources de l’histoire médiévale : essai de typologie  

Une source est une trace du passé appréhendée par l’historien, avec ses 

questionnements contemporains. Selon Ludolf Kuchenbuch, médiéviste allemand, 

pour faire de l’histoire « chacun a le droit de faire de tout ce qu’il trouve une 

source »20. Autrement dit, le nombre de documents disponibles pour faire de l’histoire 

est, en théorie, illimité, et ne dépend que de l’imaginaire de l’historien.  

Dans les faits, la documentation à disposition de l’historien dépend de la période 

étudiée, de l’univers mental de l’historien et de la période d’historicisation. En effet, 

plus la période est ancienne plus le corpus de source à disposition de l’historien est 

réduit. Ainsi, les documents écrits ne représentent que 2% des sources utilisées pour 

l’histoire ancienne21. Pour l’histoire médiévale, au contraire, l’historien bénéficie d’un 

corpus de sources écrites très abondantes en lien avec la « révolution de l’écrit » du 

                                                           
18

 Ludolf KUCHENBUCH, « Sources ou documents ? Contribution à l’histoire d’une évidence méthodologique », 
Hypothèse : Travaux de l’Ecole doctorale d’histoire de l’Université Paris I Panthéon-Sorbonne, 7, 2004, p.287-
315. 
19

 Pierre TOUBERT, « Tout est document », dans Jacques REVEL (éd.) et Jean-Claude SCHMITT (éd.), L’Ogre 
historien. Autour de Jacques Le Goff, Paris, Gallimard, 1998, p. 85-105. 
20

 Ludolf KUCHENBUCH, « Sources ou documents ? Contribution à l’histoire d’une évidence méthodologique », 
Hypothèse : Travaux de l’Ecole doctorale d’histoire de l’Université Paris I Panthéon-Sorbonne, 7, 2004, p.287-
315. 
21

 François CADIOU, Anne LEMONDE, Clarisse COULOMB, Yves SANTAMARIA, « Les sources », dans François 
CADIOU, Anne LEMONDE, Clarisse COULOMB, Yves SANTAMARIA, Comment se fait l’histoire : pratiques et 
enjeux, Paris, Editions La Découverte, 2011, p.193-215. 
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XIIe siècle22. Pour l’historien français Jean-Claude Maire Vigueur il s’agit « de 

l'explosion quantitative de la production scripturaire, de la multiplication des 

typologies documentaires, de la prolifération des institutions et des agents capables 

de produire et de conserver des écrits de toute nature. »23.  

En effet, depuis les années 1980, des historiens comme Michael Clanchy, historien 

anglais, se battent contre l’idée, développée par les historiens du XIXe siècle, qui 

faisait du Moyen Âge un « empire de l’oralité »24. A partir du XIe siècle, dans le cadre 

de la réforme Grégorienne, l’usage de l’écrit se développe, la production de l’écrit se 

diversifie et s’intensifie. Cette tendance se poursuit et s’amplifie aux XIIe et XIIIe 

siècles et voit la scripturalité s’étendre à de nouvelles franges de la société25. Dans le 

même temps, la nécessité de garder la trace de ces écrits poussent les sociétés 

médiévales à les copier et à les conserver dans des espaces dédiés : les archives.  

Cependant, si l’écrit a été pendant longtemps la source privilégiée des historiens, 

pour sa capacité à « dire » la vérité, grâce à une méthode critique fixée dès le XVIIe 

siècle26, il n’est pas une source exclusive. Les historiens du XXe siècle, comme 

Robert Fossier, classaient les sources en deux catégories distinctes : les sources 

écrites et les sources « non-écrites »27. Parmi les sources « non-écrites se trouvent 

le bâtit, les paysages, les objets, les matériaux de fouilles archéologiques, la 

toponymie, l’oral ou encore les images. Certaines de ces traces étaient laissées à 

l’étude des spécialistes des sciences dites annexes comme l’archéologie (étude des 

                                                           
22

 Sur la « révolution de l’écrit » :   

 Michael CLANCHY, From Memory to Written Record: England, 1066-1307, Londres, Hodder & 
Stoughton Ltd, 1979, 368 pages. 

 Paolo CAMMAROSANO, Italia medievale. Struttura e geografia delle fonti scritte, Rome, Carocci, 1991, 
389 pages.  

 Jean-Claude MAIRE VIGUEUR, « Révolution documentaire et révolution scripturaire : le cas de l’Italie 
médiévale », Bibliothèque de l’Ecole des Chartes, 153/1, 1995, p.177-185. 

23
 Ibid p. 178. 

24
 Michael CLANCHY, From Memory to Written Record: England, 1066-1307, Londres, Hodder & Stoughton Ltd, 

1979, 368 pages. 
25

 Scripturalité est la traduction du terme literacy, concept étudié par Jack GOODY, anthropologue britannique. 
Ce concept distingue différents niveaux d’engagement dans l’écrit au sein de la société médiévale. Une société 
pour qui la valeur et le pouvoir de l’écrit se développent. Jack GOODY, Pouvoirs et savoirs de l'écrit, Paris, La 
Dispute, 2007, 269 pages. 
26

 Voir I.3 L’usage des sources par l’historien : de la source à la « ressource » : 
27

 Robert FOSSIER, Sources de l’histoire économique et sociale du Moyen Âge occidental, Turnhout, Brepols, 
1999, 408 pages. Vu par Ludolf KUCHENBUCH, « Sources ou documents ? Contribution à l’histoire d’une 
évidence méthodologique », Hypothèse : Travaux de l’Ecole doctorale d’histoire de l’Université Paris I 
Panthéon-Sorbonne, 7, 2004, p.287-315. 
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vestiges), la numismatique (étude des monnaies), la paléographie (étude des 

écritures) ou l’iconographie (étude des images).  

Aujourd’hui toutes les traces laissées par les sociétés du passé ont vocation à être 

étudiées par l’historien. L’étude d’un manuscrit médiéval pousse l’historien à travailler 

autant sur la partie écrite que sur la partie figurée donc autant sur le texte que sur les 

enluminures. Ainsi, l’historien utilise les différents types de sources de manière 

complémentaire.  

De plus, la typologie et la classification des sources ont également évoluées. Les 

sources ne sont plus appréhendées par le prisme de l’écrit mais selon leurs 

caractéristiques propres. Selon la présentation des sources médiévales réalisée par 

Olivier Guyotjeannin, les sources peuvent être classées en trois catégories : les 

sources textuelles, les sources figurées et les sources archéologiques28.  

a. Les sources iconographiques : 

Les sources figurées sont étudiées par une branche de l’histoire des arts : 

l’iconographie. L’iconographie transforme l’image, trace du passé, en source grâce à 

l’analyse. Elle permet d’atteindre une compréhension fine de l’univers mental des 

sociétés passées. Il s’agit pour le spécialiste d’identifier, de décrire et d’interpréter le 

contenu des images. Pour se faire, il identifie les personnages, les scènes, les 

attributs ou les gestes représentés dans le cadre d’une mise en perspective et d’une 

mise en série de sa source29.  

Longtemps les historiens ont considéré l’image comme n’étant qu’une illustration 

sans importance et non comme un document historique à part entière. Néanmoins, 

aujourd’hui les images sont « sources d’histoire »30. L’image, même si elle n’est pas 

le reflet parfait de la réalité, c’est une représentation de la réalité vécue par les 

Hommes du Moyen Âge. Elle est riche d’informations et permet à l’historien 

d’appréhender les représentations sociales, mentales et culturelles du Moyen Âge. 

                                                           
28

 Olivier GUYOTJEANNIN, Les sources de l’histoire médiévale, Paris, Librairie Générale Française, 1998, 383 
pages. 
29

 Chiara FRUGONI, Le Moyen Âge par ses images, Paris, Les Belles Lettres, 2015, 320 pages. 
30

 Denis WORONOFF, « Les images : sources d’histoire », Hypothèses, 1, 1998, p.191-193. 
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L’image permet ainsi de saisir l’utilité, l’usage, l’aura et la valeur symbolique donnés 

aux choses par les sociétés médiévales.  

Si dans un premier les temps l’histoire et l’histoire des arts étaient cloisonnées, 

aujourd’hui l’historien et l’historien de l’art s’intéressent de la même manière aux 

textes et aux images. L’apport d’un œil neuf, d’un œil de non-spécialiste (de l’image 

ou du texte) sur ces sources figurées ainsi que l’étude conjointe menée à la fois sur 

l’image et sur les textes, conduisent à une analyse et une interprétation différente de 

l’interprétation traditionnelle.  

En effet, selon Chiara Frugoni « [l’invocation] des sources écrites [est] indispensable 

pour confirmer et approfondir la signification » 31 d’une image. Lorsque l’image est 

associée à un texte, comme pour les miniatures, il s’agit pour l’historien de voir si 

l’image n’est que la représentation figurée du texte ou si, au contraire, les deux 

entrent en dissonance. De plus, l’historien s’intéresse à la mise en forme, à la mise 

en page, de l’image et s’interroge donc ainsi sur le lien entre la pensée, le texte et 

l’image médiévale.  

 

Les sources iconographiques utilisent des supports très divers, du parchemin à 

l’ivoire en passant par le bronze, ce qui conduit à une inégale conservation. L’image 

n’a pas la même valeur ni la même portée, selon sa taille et selon sa nature : un ex-

voto et une fresque murale n’ont pas le même objectif ni la même aura. Parmi les 

sources iconographiques se trouvent les émaux (minéraux vitrifiés et ornés), les 

statuettes comme les pièces de jeux d’échec, les portraits, les tapisseries ou 

broderies comme la célèbre « Tapisserie de Bayeux », les mosaïques ou encore les 

vitraux32.   

Néanmoins, la source iconographie la plus utilisée par les historiens reste la 

miniature. En effet, la miniature aussi dite enluminure (mise en lumière, mise en 

couleur), est une image qui orne les manuscrits médiévaux. Proche du texte, la 

miniature, dont l’origine du mot « minium » renvoie à l’écriture rouge des rubriques et 

des initiales, illustre autre chose que les scènes religieuses alors largement 

                                                           
31

 Chiara FRUGONI, « L’histoire par l’image », Médiévales, n°22-23, 1992, p. 5-12. 
32

 Il s’agit ici d’une liste non exhaustive qui vise à montrer la diversité des sources iconographiques. Olivier 
GUYOTJEANNIN, Les sources de l’histoire médiévale, Paris, Librairie Générale Française, 1998, 383 pages. 
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majoritaire au Moyen Âge et offre ainsi au lecteur la représentation de scènes de la 

vie quotidienne, d’épisodes historiques ou de personnages importants33. De plus, les 

miniatures offrent l’avantage d’être très bien conservées à l’abri à l’intérieur des 

manuscrits, ce qui facilite leur authentification, (même si certaines peuvent être 

réalisées sur des feuilles libres) contrairement à des tableaux, des ex-voto ou des 

tapisseries laissaient à l’air libre et aux affres du temps. Enfin, la miniature se trouve 

dans une grande variété de supports textuels, de la Bible aux manuscrits 

scientifiques en passant par les œuvres historiques, les livres de dévotion ou encore 

les manuscrits de types juridiques.  

b. Les sources textuelles : 

Le statut des sources écrites est différent de celui des sources iconographiques. En 

effet, dès le Moyen Âge l’écrit fonde et fait autorité. Cette autorité provient « du statut 

des Ecritures évangéliques »34. L’écrit a alors une valeur juridique, il énonce des 

vérités et fait la preuve par lui-même. C’est-à-dire que, pour faire la preuve, l’historien 

du Moyen Âge utilise exclusivement l’écrit. De plus, l’historien n’est pas le seul à 

utiliser l’écrit pour faire la preuve, puisque les rois, les princes, les municipalités et 

même les particuliers utilisent l’écrit pour fixer des droits, faire la preuve d’une 

transaction ou pour marquer leur autorité. L’écrit semble alors avoir, depuis le Moyen 

Âge, une valeur probatoire dont l’authenticité est garantie par sa forme et par le fond. 

Néanmoins, les formes de l’écrit varient en fonction des buts assignés à la production 

(et des formes de l’écrit). Dès le Moyen Âge les sociétés ont opérées une sorte de 

typologie pour classer les sources textuelles. Elles distinguaient les écrits par la 

description du monde qui s’en dégageait ou en fonction des buts assignés à la 

production (pour garder le souvenir du passé, aider au culte ou à la gestion…)35. Si 

dans les premiers essais de typologies seul le fond était mis en avant pour classer 

                                                           
33

 Olivier GUYOTJEANNIN, Les sources de l’histoire médiévale, Paris, Librairie Générale Française, 1998, 383 
pages. 
34

 François CADIOU, Anne LEMONDE, Clarisse COULOMB, Yves SANTAMARIA, « Les sources », dans François 
CADIOU, Anne LEMONDE, Clarisse COULOMB, Yves SANTAMARIA, Comment se fait l’histoire : pratiques et 
enjeux, Paris, Editions La Découverte, 2011, p.193-215. 
35

 Olivier GUYOTJEANNIN, Les sources de l’histoire médiévale, Paris, Librairie Générale Française, 1998, 383 
pages. 
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les sources textuelles, aujourd’hui, au contraire, la distinction entre les différents 

types d’écrits se fait autant sur la forme que sur le fond.  

 En effet, dans le corpus des textes médiévaux se trouvent une très grande variété 

d’écrits en lien avec leur diversification et leur multiplication à partir du XIIe siècle 

dans le cadre de la « révolution de l’écrit »36. Des écrits ayant les mêmes objectifs 

peuvent prendre des formes très différentes. C’est le cas, par exemple, des textes 

historiques qui ont tous pour vocation de raconter l’histoire, des évènements 

historiques ou marquants. Cependant, dans cette catégorie se trouvent des écrits 

ayant des formes particulières comme les Histoires qui intègrent au récit une 

réflexion d’ensemble sur la société, la politique, l’ordre ainsi que des sauts dans le 

temps ou des regroupements permettant au lecteur d’avoir une vision d’ensemble. 

Les Histoires peuvent s’opposer, ou du moins elles diffèrent grandement dans leur 

forme, aux Chroniques ou aux Annales. Bien qu’ayant le même objectif de récit 

historique, les Chroniques et les Annales suivent strictement l’ordre des années et 

des évènements mais n’intègrent pas de réflexion ou de commentaire sur les 

évènements présentés. Dans cette catégorie des récits historiques se trouvent 

également des écrits aux formes particulières comme les biographies, les 

autobiographies, les encyclopédies, les généalogies ou les récits de voyages37.  

Au sein des sources textuelles se trouvent également des écrits à vocation 

d’exemplarité en lien étroit avec l’Eglise : les sources hagiographies. Les sources 

hagiographiques sont littéralement le récit des vies de saints. Très en vogue au 

Moyen Âge ce sont des récits qui développent des exemples de vies à destination 

des chrétiens. L’objectif est de donner aux fidèles des modèles à suivre pour les 

amener vers le Salut. Dans les sources hagiographiques, se trouvent des Vita qui se 

veulent être une biographie de la vie d’un saint mise en récit, des légendes, des 

martyrologes (récit du martyr d’un saint) ou encore des enquêtes de canonisation. 

L’objectif de ces écrits hagiographiques est de convaincre les fidèles de suivre les 

                                                           
36

 Sur la « révolution de l’écrit » :  

 Michael CLANCHY, From Memory to Written Record: England, 1066-1307, Londres, Hodder & 
Stoughton Ltd, 1979, 368 pages. 

 Paolo CAMMAROSANO, Italia medievale. Struttura e geografia delle fonti scritte, Rome, Carocci, 1991, 
389 pages.  

 Jean-Claude MAIRE VIGUEUR, « Révolution documentaire et révolution scripturaire : le cas de l’Italie 
médiévale », Bibliothèque de l’Ecole des Chartes, 153/1, 1995, p.177-185. 

37
 Olivier GUYOTJEANNIN, Les sources de l’histoire médiévale, Paris, Librairie Générale Française, 1998, 383 
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préceptes de l’Eglise et les exemples des saints à travers des récits de vie 

stéréotypés.  

D’autres types de sources textuelles sont en lien avec l’Eglise, et sa mission de 

catalyseur social, ce sont les écrits de cultes et de dévotion. Dans cette catégorie se 

trouvent les textes liturgiques qui permettent de faire la messe, les documents 

nécrologiques (permettent de célébrer des messes pour les fidèles ayant fait des 

dons à l’Eglise), les coutumiers qui fixent la règle des établissements ecclésiastiques 

et donnent des indications sur son application… Les sources en lien, plus ou moins 

étroit, avec l’Eglise sont très diverses et ce lien privilégié avec l’institution leur donne 

un caractère probatoire et authentique. Si ces écrits renseignent l’historien sur 

l’univers mental des sociétés médiévales occidentales, le recul et la critique 

historique sont indispensables en dégager une vérité historique. 

D’autres documents ont eux aussi une vocation probatoire et contribuent à façonner 

l’image de l’écrit comme preuve, comme source de vérité : les écrits de droit, la 

jurisprudence et les actes de la pratique. Les actes de la pratique que sont les actes 

notariés, les diplômes et les chartes royales, princières, municipales ont été 

longtemps appréhendés par les historiens comme étant une simple application de la 

norme. Cependant, ils délivrent bien plus d’informations sur la culture historique et 

juridique des législateurs. 

Enfin, parmi les sources textuelles se trouvent les outils des sociétés médiévales 

comme les listes de baptême, les documents comptables, les enquêtes de feu qui 

sont des outils de gestion ou encore les lettres et la littérature de propagande (dont 

peuvent faire partie les documents de types historiques comme les Histoires, les 

Chroniques ou les Biographies) comme outils de communication. Pour terminer cette 

rapide typologie les textes littéraires et scientifiques sont des textes dont l’objectif 

premier est de transmettre des connaissances les plus objectives possibles sur 

l’astronomie, la médecine ou encore sur les jeux.  

Ces documents écrits ne sont que des traces laissées par les sociétés du passé 

appréhendées par le regard de l’historien qui en fait sa source. Néanmoins, c’est le 

travail critique de l’historien à partir d’une méthode « scientifique » sur les sources 

qui les transforme en « res-sources » pour l’histoire. 
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3. L’usage des sources par l’historien : de la source à la 

« ressource » : 

L’histoire est une « connaissance par traces »38, des traces laissées par les sociétés 

du passé, que l’historien transforme en ressource par le biais d’une analyse critique. 

En effet, une source n’est qu’un reflet, une représentation de la société qui l’a 

produite et non une reproduction parfaite de celle-ci. Selon Olivier Guyotjeannin, 

l’enjeu de l’historien est alors de « retrouver, en autant d'échos déformés, les traces 

d’une évolution ou d’une pression de la société, de ses besoins et de ses désirs »39. 

Pour se faire l’historien doit adopter un regard critique et une attitude distanciée par 

rapport à sa source. Ce regard et cette attitude critiques passent par l’adoption d’une 

méthode d’analyse critique, mise en place par les érudits mauristes au XVIIe siècle. 

 

Les bénédictins de la congrégation religieuse de Saint Maur ont mis en place une 

méthode d’analyse critique des sources. L’objectif de cette analyse était de 

référencer les documents pouvant servir de référence (pour prouver l’origine de 

l’appartenance des possessions de la congrégation, à l’étude et aux respects des 

règles de l’Église…). C’est Dom Mabillon avec l’ouvrage De re diplomatica, publiée 

en 1681, qui édicte les règles de cette analyse40. Cette analyse s’attache d’abord à la 

forme du document. Elle doit permettre d’établir la date d’un texte, sa provenance, sa 

nature et donc d’en démontrer son authenticité par l’étude du support de l’écrit, de 

l’écriture et des marques d’authentification (sceaux, signatures...). Le fond est 

ensuite analysé afin d’en faire ressortir les transcriptions, les traductions et les 

éventuelles copies successives. 

 

Cette méthode d’analyse critique des documents écrits est reprise ensuite par les 

historiens du XIXe siècle dans le cadre de la professionnalisation de l’histoire. Dans 

leur Introduction aux études historiques41, Charles-Victor Langlois et Charles 
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 Charles-Victor LANGLOIS et Charles SEIGNOBOS, Introduction aux études historiques, Paris, 
Hachette, 1898, 307 pages. 
39

 Olivier GUYOTJEANNIN, Les sources de l’histoire médiévale, Paris, Librairie Générale Française, 1998, 383 
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 Dom Jean MABILLON, De re diplomatica, Paris, Ludovici Billaine, 1681, 6 vol. 
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 Charles-Victor LANGLOIS et Charles SEIGNOBOS, Introduction aux études historiques, Paris, 
Hachette, 1898, 307 pages. 
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Seignobos, historiens français, définissent et mettent en place une méthode de 

critique et historique des sources. Cette critique s’effectue en deux étapes 

fondamentales : la critique externe et la critique interne42. 

 

La critique externe est la première étape pour juger de la fiabilité d’une source. Il 

s’agit d’étudier l’aspect extérieur du document écrit, à savoir le support du texte (est-il 

écrit sur du papier, du parchemin ou du papyrus ?), l’écriture (quel type d’écriture est 

utilisé ? Quelle encre est utilisée ?) et la langue utilisée (le latin, une langue 

vernaculaire ou une combinaison de plusieurs langues ?). S’il en possède, l’historien 

étudie également les moyens de validation des documents écrits comme les sceaux 

ou les signatures. Tous ces éléments permettent à l’historien de proposer une 

datation. Cette critique utilise les connaissances et les techniques d’investigation des 

sciences dites auxiliaires à l’histoire à savoir la paléographie (étude de l’écriture), la 

sigillographie (étude des sceaux), l’héraldique (étude des blasons), la diplomatique 

(étude des diplômes) ou encore l’épigraphie (étude des inscriptions sur la pierre, le 

bois et autres supports durables).  

 

De plus, l’historien travaille, dans le cadre de cette critique dite de provenance, sur la 

tradition du texte. Il s’agit de remontrer le fil du document écrit et d’en retrouver une 

copie, une traduction, une autre version afin de trouver la trace du document originel 

et de faire le lien entre le document et les évènements qu’il relate. Enfin, la critique 

de restitution a pour ambition de dévoiler la forme « originelle » du texte. Il s’agit de 

faire fi des éventuelles erreurs, interprétations ou interpolations des copistes 

successifs qui ont pu altérer le sens de l’écrit.   

 

 

La seconde partie de la critique est dite interne43. Il s’agit pour l’historien de juger de 

la crédibilité du témoignage, et par delà même de la véracité des propos recueillis. Il 

s’agit, dans le cadre de la critique d’interprétation, de dater la manière d’écrire de 

l’auteur par le biais des termes employés, de la syntaxe, des éventuels 
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 Florence DESCAMPS, « Appliquer une critique des sources exigeante », dans Florence DESCAMPS, L’historien, 
l’archiviste et le magnétophone : De la constitution de la source orale à son exploitation, 2e éd, Paris, Institut de 
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France, 2005, p. 531-555. 
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anachronismes, des formules langagières… Enfin, la critique de sincérité s’attache à 

analyser la crédibilité de l’auteur. L’historien cherche à savoir si l’auteur est sincère et 

s’il dit la vérité ou bien si les propos sont faux mais l’auteur de bonne foi.    

 

C’est dans le cadre de cette analyse que les historiens d’aujourd’hui se détachent de 

l’analyse des historiens du XIXe siècle44. En effet, dans le cadre de l’école dite 

positiviste, seuls les documents jugés authentiques (capacité à dire la vérité) étaient 

retenus comme source, les faux ou les documents suspects étaient écartés. 

Néanmoins, aujourd’hui le faux et ses usages font l’objet d’études historiques. En 

effet, une fois le caractère falsifié du document mis au jour, le document garde son 

intérêt historique. Les motivations et les techniques de falsification sont autant 

d’éléments qui permettent à l’historien d’en apprendre plus sur les sociétés 

médiévales45. Quel est le but du faussaire ? Comment s’y est-il pris pour créer se 

faux ? Quels éléments a-t-il emprunté aux actes authentiques ? Quelle place le faux 

occupe-t-il dans les documents médiévaux ? Toutes ces questions sont autant de 

pistes ouvertes vers l’appréhension de l’univers mental des sociétés médiévales.  

 

Finalement, la critique historique est un moyen pour l’historien de transformer la 

source en ressource. L’analyse critique de la source permet à l’historien de juger de 

son authenticité, ou de son caractère falsifié. Il peut ainsi l’utiliser comme une 

ressource, c’est-à-dire comme un objet à partir duquel des informations sont extraites 

pour produire des connaissances historiques sur les sociétés qui l’ont créé. 
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II. L’utilisation des sources médiévales par le 

professeur d’histoire en collège : illustrer et 

faire la preuve : 

1. Le manuel scolaire : de l’outil didactique à la banque de 

données ?  

a. Le manuel scolaire : un outil didactique  

Le terme de « manuel scolaire » est issu du latin manus qui signifie « main »46. La 

dérivation de ce terme latin a conduit à définir, dès le Moyen Âge, le manuel comme 

étant un ouvrage portatif, de format maniable. Ses acceptions scolaires et 

pédagogiques interviennent beaucoup plus tard, à la fin du XVIIIe siècle. Alain 

Choppin, historien spécialiste de l’histoire de l’éducation, fait remonter l’origine des 

manuels scolaires à la période révolutionnaire47. C’est à partir de la fin de l’Ancien 

Régime, en France, que les conditions sont réunies pour parler de véritables 

manuels scolaires. En effet, l’enseignement s’organise alors autour de disciplines et 

de savoirs structurés, et l’accès des élèves aux livres est facilité48. Le manuel 

scolaire est alors un ouvrage imprimé comportant des textes, des illustrations et des 

indications pédagogiques favorisant les apprentissages49.  

 

                                                           
46

 CNRS, s.v. Manuel, dans Portail lexical du Centre National de Ressources Textuelles et Lexicale en ligne 
(consulté le 12/12/2020), https://cnrtl.fr/definition/manuel. 
47
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Aujourd’hui la définition a peu changé, puisque selon de l’Organisation des Nations 

Unies pour l’Education la Science et la Culture,  le manuel scolaire est « un vecteur 

essentiel de l’apprentissage composé de textes et/ ou d’images réunis dans le but 

d’atteindre un ensemble spécifique d’objectifs pédagogiques »50. Le dictionnaire Le 

Petit Robert définit le manuel scolaire comme un « ouvrage didactique présentant 

sous un format maniable, les notions essentielles d'une science, et spécialement les 

connaissances exigées par les programmes scolaires »51. Il s’agit donc d’un outil mis 

à disposition des professeurs, des élèves et des parents d’élèves pour accompagner 

les processus apprentissages. L’objectif étant que par l’utilisation répétée du manuel, 

l’élève soit capable d’accéder seul aux savoirs52.  

 

Le professeur peut s’appuyer sur le manuel pour faire passer des savoirs à l’aide de 

documents, pour consolider les apprentissages des élèves avec des exercices, ou 

encore illustrer son propos. L’élève quant à lui peut utiliser le manuel en autonomie 

pour faire des exercices, compléter une leçon, ou apprendre par le biais de 

méthodes différentes que celles données en classe par le professeur. En effet, selon 

le rapport d’Inspection générale de l’Éducation nationale de juillet 2010 remis à Luc 

Chatel53, le manuel à trois fonctions principales à savoir : « l’exposé d’une leçon, la 

présentation de ressources documentaires et une offre d’exercices destinés à 

l’entraînement disciplinaire ». Enfin, le manuel scolaire sert également aux parents 

d’élèves, qui peuvent ainsi suivre les apprentissages de leurs enfants et les aider 

grâce à cet outil54.  
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Bruxelles, De Boeck Supérieur, 2009, p. 83-106. 

https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000226135
https://dictionnaire.lerobert.com/definition/manuel
https://eduscol.education.fr/numerique/dossier/telechargement/rapport-ig-manuels-scolaires-2010.pdf
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Selon les éditions JPL, pour qu’un manuel scolaire soit un « bon » manuel, il faut 

qu’il respecte certains critères55 : 

- Avoir des contenus fiables, c’est-à-dire des manuels dont les contenus sont 

actualisés en fonction des programmes, des méthodes d’enseignement 

(actualisées grâce aux recherches en didactiques) mais aussi des 

découvertes scientifiques. 

- Etre lisible, soit être utilisable par le public auquel il se destine. Chaque 

manuel est donc adapté au niveau de compréhension des élèves en fonction 

de leurs âges (vocabulaire, consignes…). 

- Etre didactique en proposant divers exercices et de niveaux différents pour 

permettre à tous les types d’élèves, même ceux les plus en difficulté, de 

réussir.  

- Permettre à l’élève de développer des compétences en le rendant acteur de 

son savoir et en lui permettant de s’auto-évaluer. 

- Etre écrit et conçu par une équipe pluridisciplinaire, c’est-à-dire par des 

spécialistes de la matière (histoire, géographie et EMC), des spécialistes de la 

pédagogie (pédagogues et didacticiens) et des personnes de terrain (les 

professeurs et inspecteurs) 

- Eviter l’excès de contenus disciplinaires : le manuel n’a pas une vocation 

exhaustive mais doit permettre à l’élève de se construire et de construire ses 

savoirs.  

- Respecter les prescrits légaux c’est-à-dire respecter la loi et les valeurs 

morales.   

 

Pour le ministère de l’Education Nationale56, en revanche, la valeur d’un manuel se 

mesure à sa capacité à accompagner l’action du professeur dans et en dehors de la 

classe (pour la préparation des cours, la conduite et l’organisation de la classe). Le 

manuel doit permettre de développer des connaissances et des méthodes à acquérir, 

dans le cadre des programmes officiels. Il doit aider les élèves dans leurs différentes 

tâches, en dehors de la présence du professeur, pour corriger et compléter leurs 

notes, s’entraîner grâce aux exercices, ou approfondir leurs connaissances. Le 

                                                           
55

 Éditions JPL, Qu'est-ce qu'un bon manuel scolaire ?, 9 juin 2020 (consulté le 12/12/2020), 
https://www.editions-jpl.com/criteres-bon-manuel-scolaire.  
56

 Note de service ministère de l’Education Nationale, n° 86-133 du 14 mars 1986 relative aux manuels scolaires 
de collèges 

https://www.editions-jpl.com/criteres-bon-manuel-scolaire
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manuel scolaire se doit d’être une « synthèse adaptée au développement de 

l'intelligence des élèves et à l'état de la connaissance dans une discipline »57. Pour 

cela, il doit respecter des critères légaux : 

- Etre conforme aux programmes et aux instructions officielles, c’est-à-dire aider 

les élèves à atteindre les objectifs fixés dans le cadre du socle commun de 

connaissances, de compétences et de culture58. 

- Faciliter l’étude de thèmes transversaux, dans le cadre des EPI 

(Enseignements Pratiques Interdisciplinaires) ou des « parcours » (citoyen, 

des arts et de la culture…). 

- Etre conforme aux connaissances disciplinaires, didactiques et pédagogiques 

actuelles, ce qui nécessite une actualisation régulière des données.   

- Etre respectueux des valeurs de la République (liberté, égalité, fraternité) 

c’est-à-dire qu’il ne doit pas développer de préjugés racistes ou sexistes et 

doit respecter la liberté des opinions. 

- Respecter la liberté pédagogique des professeurs. 

- Présenter un niveau de langue de qualité. 

- Sélectionner des documents de qualité et pertinents. 

b. Une organisation spécifique du manuel scolaire : 

Afin de respecter ces critères, les manuels scolaires d’Histoire-Géographie-Emc ont 

une organisation particulière et sont composés de différents éléments. Cette 

organisation interne des manuels, tout comme la manière d’enseigner l’histoire, ont 

évolué au cours du temps. En effet, les manuels des années 1950-1960 étaient 

composés de pages leçon, d’un lexique et d’une table des matières. Les pages de 

leçon étaient très rédigées, à la manière d’un livre d’histoire classique, et 

agrémentées de documents illustratifs, en très grandes majorités des documents 

iconographiques contemporains de la période étudiée. La figure 1, ci-après, extraite 

du manuel d’histoire de 5e de 195759, présente deux doubles pages extraites de la 

leçon « Les paysans du XIe au XIVe siècle ». Elles sont organisées en deux parties, 

                                                           
57

 Note de service ministère de l’Education Nationale, n° 86-133 du 14 mars 1986 relative aux manuels scolaires 
de collèges 
58

 Bulletin Officiel de l’Education Nationale (BOEN) n°17 du 23 avril 2015 et Décret n°2015-372 du 31 mars 2015 
relatifs au socle commun de connaissances, de compétences et de culture. 
59

 André ALBA (dir.), Histoire 5
e
, Paris, Hachette Collection Jules Isaac, 1964, 354 pages. 
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sur la même page se trouvent la leçon d’un coté et les documents (illustratifs ou de 

travail) de l’autre. La partie leçon comporte les titres de parties et de sous-parties. 

Elle est rédigée en paragraphes dans lesquels est racontée la vie des paysans. 

L’autre partie de la page est consacrée à des documents soit illustratifs (pour la 

première double page où sont utilisés des extraits d’historiens médiéviste comme 

Georges Duby, ou des miniatures), soit de travail. En effet, les documents, tels que 

les miniatures, qui sont présentés et décrits, sont suivis de questions visant à faire 

analyser les documents par les élèves et à s’assurer de leur compréhension. Ces 

questions peuvent concerner un ensemble de documents et sont précédés de la 

mention « exercice », tandis que les questions qui attraient à un seul document sont 

directement ajoutées à la suite de leur description. Enfin, les sources médiévales 

utilisées comme document dans ces manuels ne sont pas toujours correctement 

référencés. En effet, pour la miniature, intitulée dans le document « les bûcherons », 

seule la nature du document est mentionnée mais elle n’est pas précise. Il est 

expliqué que cette miniature remplace le « I » de « incipit » mais le terme de lettrine 

n’apparait pas. De plus, le manuel ne mentionne pas non plus la date du document, 

l’auteur, le lieu de conservation ou la source. Le traitement de la source est le même 

pour le document textuel, puisque n’est mentionné que le nom de l’auteur et une 

courte biographie qui le replace dans son siècle.  
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Leçon rédigée sous la forme d’un récit avec des notes 

de bas de page qui définissent des termes ou donnent 

des explications complémentaires 

Titre et numéro du chapitre  

Titres des 

parties et sous-

parties  

Extraits de textes d’historiens en appui de la leçon (G. Duby, E. Lavisse) 

Document iconographique utilisé comme 

support illustratif mais sans référencement 

(source, date, auteur, lieu de conservation) 

Exercice sous forme de questions sur les 

documents présentés  

Documents mis à l’étude : trois documents iconographiques, et 

un document textuel issus de sources médiévales 

Séparation physique 

entre la partie leçon et 

la partie exercice et 

documents 

Titres et références 

des documents 

présentés (nature, 

date, lieu de 

conservation) 

Figure 1 : Présentation du chapitre 25 : Les paysans du XI
e
 au XIV

e
 siècle  (manuel J. Isaac, Hachette, 2016) 
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Aujourd’hui, le manuel s’ouvre, quasi systématiquement, sur une double page 

consacrée aux frises chronologiques présentant les repères chronologiques abordés 

par le programme de l’année. Cette double page fait échos à la double page finale 

qui est, elle, consacrée aux repères de géographie. Elle se présente souvent sous la 

forme d’un planisphère centrée sur l’Europe et l’Afrique et situe parfois les études de 

cas proposées dans le manuel (manuel Nathan60). Dès les premières pages du 

manuel, les éditeurs proposent une vue d’ensemble sur les différents éléments qui 

composent le manuel (« les clés du manuels » « à la découverte de votre 

manuel »61), puis une table des matières (les grandes parties des manuels 

correspondent aux différents thèmes du programme, tandis que les chapitres 

correspondent aux sous-thèmes des programmes officiels), des éléments du 

programme officiel (tableaux des compétences du socle commun, extraits du Bulletin 

Officiel) et à la fin du manuel un lexique (non-exhaustif) .  

 

Chaque ouverture de partie et de chapitre est composée d’une double page (ou deux 

pour le manuel Nathan) présentant plusieurs documents iconographiques en lien 

avec le chapitre étudié (de deux documents iconographiques à quatre pour les 

manuels utilisés62), une frise qui situe la période étudiée et les grands évènements 

abordés dans le chapitre et une carte qui permet de repérer l’espace étudié63. 

  

                                                           
60

 Anne-Marie HAZARD-TOURILLON, Sébastien COTE (dir.), Histoire, géographie, enseignement moral et civique 
5

e
, Paris, Nathan, 2016, 371 pages. 

61
 Voir Annexe 1 : La présentation du manuel par les éditeurs Belin et Le Livre Scolaire. 

62 
Les manuels sont :  

- Emilie BLANCHARD et Arnaud MERCIER (dir.), Histoire, géographie, enseignement moral et civique 5
e
, 

Lyon, Le Livre Scolaire, 2016, 335 pages. 
- Eric CHAUDRON (dir.), Histoire, géographie, enseignement moral et civique 5

e
, Paris, Belin, 2016, 367 

pages. 
- Eric CHAUDRON et Françoise MARTINETTI (dir.), Histoire, géographie, enseignement moral et civique 

4
e
, Paris, Belin, 2016, 367 pages. 

- Anne-Marie HAZARD-TOURILLON, Sébastien COTE (dir.), Histoire, géographie, enseignement moral et 
civique 5

e
, Paris, Nathan, 2016, 317 pages. 

- Nathalie PLAZA, (dir.), Histoire, géographie, enseignement moral et civique 5
e
, Paris, Hachette 

Education, 2016, 367 pages. 
- Alexandre PLOYE (dir.), Histoire, géographie, enseignement moral et civique 5

e
, Paris, Magnard, 2016, 

319 pages. 
63

 Pour voir une autre ouverture de chapitre voir Annexe 2 : Une ouverture de chapitre (Nathan, 2016). 
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A l’intérieur du chapitre, quatre catégories de double page se succèdent. Dans un 

premier il y a un « dossier » ou une « enquête » où l’on propose « d’explorer ». 

Chaque dossier est consacré à un thème, un point particulier abordé dans le 

chapitre. Il présente une problématique générale et une série de questions qui 

guident l’élève au fur et à mesure de la lecture des documents. L’objectif est de 

permettre à l’élève de répondre à la problématique de départ en réalisant une tâche 

complexe. La Figure 3 : Présentation d’un dossier du chapitre  3  « La société 

féodale », manuel Belin 2016 ci-après, présente un dossier consacré aux activités 

des chevaliers. Ce dossier est composé de différents types de documents. Sur cette 

double page sont présents des documents iconographiques et textuels dont le 

manuel offre une présentation plus ou moins exhaustive de chacun d’entre eux. Les 

documents iconographiques, présentés sur cette double page, sont des miniatures 

datées des XIIe et XIIIe siècles et les documents textuels sont des extraits de 

chansons de geste et d’un roman épique de la même période. Parmi les documents 

iconographiques peuvent également se trouver des enluminures, des sculptures, des 

Titre et numéro du chapitre 

avec la problématique 

Frise chronologique avec les différentes périodes abordées dans le 

chapitre et la compétence associée « se repérer dans le temps » 

Documents iconographiques (enluminure et photographie d’une statue) avec 

une présentation et une courte description  de ces documents 

Carte à l’échelle de l’espace 

étudié, avec des éléments 

permettant d’identifier les  

différentes entités politico-

religieuses, et la compétence 

associée « se repérer dans 

l’espace » 

Figure 2 : Présentation d'une ouverture de chapitre par un manuel, « La société féodale », manuel Belin, 2016 
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photographies, des peintures… En ce qui concerne les documents textuels, il en 

existe une grande variété dans les manuels puisque chaque période de l’histoire 

produit des types de documents particuliers. Pour la période médiévale se sont des 

extraits de chansons de geste, de chroniques, de diplômes ou des contrats. Enfin, 

des extraits d’historien peuvent aussi être convoqués dans les manuels pour définir 

et expliciter des notions comme le fief ou la seigneurie.   

 

Sur ces doubles page « dossier » ou « enquête », sont également présents des 

documents produits par les éditeurs pour faciliter la compréhension et 

l’apprentissage des élèves. Ils prennent la forme de cartes, de frises chronologiques, 

de schémas, de tableaux… Néanmoins, des éléments peuvent être ajoutés 

directement sur les sources pour faciliter leur compréhension. C’est le cas, par 

exemple, sur la Figure 3 : Présentation d’un dossier du chapitre  3  « La société 

féodale », manuel Belin 2016sur la miniature qui présente l’équipement du chevalier. 

L’éditeur a ajouté des éléments de vocabulaire sur chaque élément de l’armement du 

chevalier. De plus, un encart est prévu pour le vocabulaire. Il permet à l’élève de 

comprendre les documents sur lesquels il travaille et d’acquérir de nouvelles notions.  

 

Enfin, afin de répondre à la problématique de départ, les questions et les consignes 

sont placées dans un encart à la suite des documents. Cet espace présente un titre 

qui correspond à la compétence que le manuel souhaite faire travailler à l’élève par 

la réalisation d’une tâche complexe. Dans la Figure 3 : Présentation d’un dossier du 

chapitre  3  « La société féodale », manuel Belin 2016 il s’agit de la compétence 

« écrire pour construire sa réflexion et organiser ses connaissances »64 en 

« réalis[ant] un récit historique » (le domaine de la compétence est précisé dans 

l’encadré « pratiquer différents langages »). Pour réaliser cette tâche complexe, 

l’élève est guidé par le biais de questions, propres à chaque document, puis par la 

méthode. Cette méthode, ici en trois étapes, permet à l’élève d’organiser ses 

réponses et de savoir quels éléments mettre dans son récit65.  

  

                                                           
64

 Bulletin Officiel de l’Education Nationale (BOEN) n°17 du 23 avril 2015 et Décret n°2015-372 du 31 mars 2015 
relatifs au socle commun de connaissances, de compétences et de culture.  
65

 Pour comparer la présentation de ses dossiers voir Annexe 3 : Une page « Etude » (Hachette Education, 
2016). 
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A la fin du chapitre, ou à la suite de plusieurs dossiers d’activités, une page « cours » 

ou « leçon » est proposée dans le manuel. En fonction des éditeurs, le parti pris pour 

cette partie n’est pas le même. Chez Belin, comme le montre la Figure 4 : 

Présentation du « cours 2 »  du chapitre  3 « La société féodale », manuel Belin, 

2016, ci-après, la leçon est un résumé rédigé avec des titres de parties et sous-

parties. Un lexique permet de définir les termes utilisés dans la leçon et des 

documents viennent illustrer les différents points de la leçon. Ces documents sont 

des documents contemporains de la période étudiée, majoritairement des documents 

iconographiques (miniatures et lettrines) mais des textes sont également utilisés 

(extrait de registre seigneurial et d’une histoire).  

Documents iconographiques  à l’étude avec 

leurs présentations : trois miniatures du XIIIe 

siècle dont une avec des éléments rajoutés 

par l’éditeur pour faciliter la compréhension 

Documents textuels à l’étude avec leurs 

présentations : extraits de chansons de geste et 

d’un roman épique des XIIe et XIIIe siècle 

Titre de l’activité et problématique à 

laquelle l’élève va tenter de répondre 

grâce à l’activité guidée 

Consignes et point méthode 

qui permettent à l’élève de 

réaliser la tâche finale : 

répondre à la problématique 

de départ 

Vocabulaire qui permet 

à l’élève de comprendre 

les documents et 

d’acquérir les notions 

du chapitre 

Figure 3 : Présentation d’un dossier du chapitre  3  « La société féodale », manuel Belin 2016 (pages 58-59) 
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Néanmoins, cette manière de présenter la leçon est minoritaire par rapport aux 

manuels étudiés. En effet, les autres manuels comme le Magnard présentent, à la 

place des documents illustratifs, des outils pour aider les élèves à mémoriser. Il s’agit 

le plus souvent de cartes mentales, de schémas, de fiches de révision… Comme le 

présente la Figure 5 : Présentation de la section « apprendre » du chapitre  

3 « L’ordre seigneurial », manuel Magnard, 2016 pour la même leçon sur l’ordre 

seigneuriale, le manuel Magnard propose une carte mentale avec un dessin 

représentant un élément spécifique de la leçon. Cependant, le lien entre ce dessin et 

la leçon n’est pas clairement explicité et la référence à la source, dont il est issu, ne 

l’est pas non plus. Enfin, le Nathan propose, en plus de la carte mentale 

(agrémentée de dessins illustratifs), des fiches de révisions classées par 

Leçon rédigée en paragraphes 

organisés avec des mots de 

vocabulaire et des renvois à des 

documents de la double-page. 

Titres des parties et 

sous-parties de la 

leçon 

Documents iconographiques qui 

viennent en appui et illustrent la leçon 

Documents textuels qui viennent en 

appui et illustrent la leçon 

Vocabulaire 

présent dans 

la leçon 

Document illustratif qui 

présente de manière différente 

ce qui est  dit dans la leçon 

Figure 4 : Présentation du « cours 2 »  du chapitre  3 « La société féodale », manuel Belin, 2016  (pages 61-62) 
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compétences. Ici, les compétences travaillées dans ce chapitre sont « savoir définir 

les termes du lexique », « savoir situer dans le temps et l’espace » et « savoir 

expliquer »66.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les sources médiévales, textuelles ou iconographiques, sont utilisées dans chaque 

partie du manuel et donc à chaque étape de l’apprentissage des élèves. C’est le cas, 

pour finir, dans les pages dédiés à l’interdisciplinarité, aux EPI (Enseignements 

Pratiques Interdisciplinaires), aux parcours, arts et culture notamment qui fait le lien 

entre l’histoire et l’histoire des arts, ou encore aux pages d’exercices67. Néanmoins, 

l’usage des différents types de sources n’est pas le même selon leur nature. Chaque 

type de source nécessite une transformation afin de l’adapter aux différents objectifs 

des éditeurs de manuels : didactique, pédagogique, visuel, et de rentabilité.   

                                                           
66

 Voir Annexe 4 : Présentation de la « leçon » du chapitre 4 : Les campagnes dans l’Occident médiéval XIe-XVe 
siècle (manuel Nathan, 2016).   
67

 Voir Annexe 5 : Présentation de la partie « exercice » du chapitre 4 : Les campagnes dans l’Occident médiéval 
XIe-XVe siècle (manuel Nathan, 2016).  

Carte mentale : 

outil pour 

apprendre  

différemment 

proposé aux élèves 

Dessin qui fait office de 

document illustratif sans 

référence (auteur, nature, 

date, source…). C’est pourtant 

la représentation d’une 

enluminure extraite du livre de 

prières des Très Riches Heures 

du Duc de Berry, XVe siècle 

Figure 5 : Présentation de la section « apprendre » du chapitre  3 « L’ordre seigneurial », manuel Magnard, 2016 (page 69) 
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c. Les sources dans les manuels scolaires : 

La place laissée aux documents dans le manuel est aujourd’hui prépondérante. Les 

documents supplantent le récit historique, majoritairement présent dans les manuels 

d’histoire des années 1960. Deux types de documents, complémentaires, sont 

présents dans les manuels : les « documents-outils » et les « documents-sources ».  

Les « documents outils » sont des documents réalisés dans un objectif didactique et 

pédagogique. Ces documents sont construits comme des outils de compréhension, 

de contextualisation, et de synthèse, permettant aux élèves d’appréhender de 

nouvelles notions, de comprendre des phénomènes et de faciliter leurs 

apprentissages.  Ces documents sont, soit, créés pour les éditeurs (par des 

dessinateurs, des infographistes68), soit, produits par des historiens (dans le cadre 

de leurs recherches) et réutilisés par les éditeurs pour de la vulgarisation historique. 

Il peut s’agir d’outils de repérage pour les élèves comme les représentations 

cartographiques (carte, schéma, croquis, plans) et les frises, très présentes dans les 

manuels d’aujourd’hui. Ils permettent à l’élève de visualiser l’époque étudiée et de 

l’inscrire dans un cadre spatial. Ces documents-outils aident les élèves à développer 

la compétence « se repérer dans le temps et dans l’espace » puisque la frise permet 

de situer un évènement dans le temps, visualiser une période, comprendre une 

succession d’évènement et d’analyser des ruptures chronologiques69. L’utilisation de 

la frise chronologique, comme outil de visualisation du temps, est récente puisque 

elle est totalement absente des manuels des années 1960 contrairement aux 

manuels d’aujourd’hui pour qui elle semble indispensable (le tournant s’effectuant 

dans les années 1980). Les représentations cartographiques, quand à elles, 

permettent à l’élève de localiser un espace, c’est-à-dire à repérer un lieu et indiquer 

sa position et de le situer par rapport à d’autres éléments géographiques70. 

Contrairement à la frise, les représentations cartographiques et notamment les 

cartes, sont présentes dans les manuels scolaires dès les débuts du genre.  

                                                           
68

 Pour la période préhistorique les éditeurs de manuels font souvent appel à des dessins pour représenter les 
sociétés préhistoriques, leurs habitats, leurs modes de vie… 
69

 Ministère de l’Education Nationale (EDUSCOL), « Se repérer dans le temps : construire des repères 
historiques », Travailler les compétences et évaluer la maîtrise du socle [en ligne], (consulté le 19/12/2020) 
70

 Ministère de l’Education Nationale (EDUSCOL), « Se repérer dans l’espace : construire des repères 
géographiques », Travailler les compétences et évaluer la maîtrise du socle [en ligne], (consulté le 19/12/2020) 
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Parmi les documents-outils se trouvent les graphiques, les tableaux, les 

organigrammes ou encore des schémas d’organisation permettant de clarifier ou 

d’aborder des notions nouvelles. Dans la Figure 6 : Présentation des documents-

outils introduisant la notion d’assolement triennal dans le chapitre  3 « Seigneurs et 

paysans au Moyen Âge », manuel Le Livre scolaire, 2016, ci-après, deux documents-

outils sont utilisés pour expliquer l’assolement triennal aux élèves à travers un 

exemple précis. Le premier document est un plan qui présente physiquement 

comment s’organise le territoire d’un village (imaginé) avec les différents éléments 

marquant le paysage (église, château, moulin, forge). Le second document est un 

tableau qui explique et synthétise le principe de l’assolement triennal. Ici, l’éditeur a 

choisi de privilégier les documents-outils, plan et tableau, peut-être plus accessibles 

pour des élèves de 5e, pour expliquer l’assolement triennal, qu’un « document-

source » (choix également réalisé dans d’autres manuels comme le Nathan).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Documents-outils (plan et tableau) 

qui explicitent le fonctionnement de 

l’assolement triennal. Ils introduisent 

également du lexique : « jachère » 

Définition du mot de vocabulaire 

introduit dans les documents-

outils 

Figure 6 : Présentation des documents-outils introduisant la notion d’assolement triennal dans le chapitre  3 « Seigneurs et 
paysans au Moyen Âge », manuel Le Livre scolaire, 2016 (page 70) 
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Les « documents-sources » sont des documents créés, par les éditeurs, à partir de 

sources contemporaines de la période étudiée. Il s’agit de sources iconographiques 

(enluminures, peinture, sculpture, numismatique…), textuelles (acte notarié, accord 

de paix, lettre, roman…) ou archéologiques (photographie de fouilles, d’un 

patrimoine architectural, d’un paysage caractéristique du Moyen Âge…). 

Les documents-sources sont répartis de manière très inégale au sein des manuels, 

quelque soit l’éditeur. En effet, la place des images est largement supérieure à celle 

laissée pour d’autres types de documents-sources71. Dans les cinq manuels étudiés, 

pour les chapitres concernant la société médiévale et la ville, les documents-sources 

de types iconographiques représentent plus de 65% des documents présents dans 

les manuels. Dans le manuel Hachette, les documents-sources iconographiques 

représentent plus de 84% des documents présentés dans les deux chapitres étudiés. 

Parmi, ces documents iconographiques se trouvent en premier lieu les enluminures, 

les miniatures et les lettrines qui représentent environ 30% des documents 

iconographiques des manuels. Dans le Livres scolaire c’est plus d’un document 

iconographique sur deux qui est une enluminure. En dehors de l’iconographie issue 

des manuscrits, ce sont les photographies d’œuvres architecturales qui sont le plus 

souvent représentées dans les manuels étudiés. La photographie du tympan de 

l’église Sainte-Foy de Conques (Aveyron) du XIIe siècle est, par exemple, une œuvre 

présente dans de très nombreux manuels (4 des 5 manuels étudiés ont la 

photographie du tympan dans leurs pages). Enfin, peintures, dessins et 

photographies de vestiges patrimoniaux complètent la liste des documents-sources 

de types iconographiques présents dans les manuels.  

 

L’exemple du manuel Belin est en ce point significatif. En effet, comme le montre la 

Figure 7 : Graphique présentant la répartition des sources iconographiques, par 

types de sources, dans le manuel scolaire Belin (2016), les enluminures représentent 

plus de la moitié des sources iconographiques. Ce sont, en très grande majorité, des 

miniatures issues de manuscrits médiévaux, même si quelques lettrines viennent 

compléter ce tableau. 19% des sources iconographiques, contenues dans ce 

manuel, concernent des photographies en lien avec l’architecture des églises 
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 Voir Annexe 1 : Répartition des documents-sources dans les manuels scolaires (2016). 
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notamment dans le cadre de double page consacré à l’histoire des arts. Ces 

doubles-pages consacrent des études à l’art roman et à l’art gothique et présentent 

également les 5% de photographies en lien avec le patrimoine : photographies des 

églises et cathédrales toujours sur pieds et utilisées aujourd’hui72.  

 

Si les documents-sources textuels ne représentent que 35% des documents 

présents dans les manuels, ils n’en sont pas moins présents avec, eux aussi, une 

grande diversité. Près de 40% de ces documents sont de types politico-

administratifs. Ils visent à organiser, hiérarchiser et régir la société médiévale. Ce 

sont des chartes de franchises et de peuplement, des coutumes ou des règlements 

de corporation. Les textes de types historiques, comme les Histoires ou les 

Chroniques représentent près de 25% des sources textuelles, présentes dans les 

manuels, devant les chansons de gestes et autres romans épiques. Enfin, plus de 

10% de ces documents textuels sont des extraits issus de recherches historiques et 

d’historiens connus, comme Georges Duby ou Ernest Lavisse. Ils sont utilisés à des 

fins pédagogiques lorsqu’il s’agit, par exemple, d’expliquer une notion complexe, ou 

comme valeur probatoire, pour donner du poids au « récit » du manuel.  

                                                           
72

 Voir Annexe 7 : 97Sources iconographiques en lien avec l’architecture et l’art : double page « Histoire des 
arts », Belin, 2016. 

Figure 7 : Graphique présentant la répartition des sources iconographiques, par types de sources, dans le manuel scolaire Belin (2016) 
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Le manuel est donc avant tout un outil didactique qui fournit des supports 

d’enseignement, au professeur, et d’apprentissage, aux élèves, afin de soutenir les 

processus d’acquisition de compétences et de connaissances inscrits dans les 

programmes. Pour se faire le manuel scolaire offre un accès privilégié aux sources 

de l’histoire médiévale. Néanmoins, cette surabondance des sources dans les 

manuels peut conduire à une utilisation différente, voire contraire, à celle qui leur est 

assignée : de l’outil didactique au simple support pédagogique. C’est ce que souligne 

un rapport de l’Inspection de l’Education Nationale de 2012, qui met en avant le fait 

qu’en histoire-géographie, « le manuel est très utilisé comme banque de documents 

par les enseignants »73. Le manuel n’est alors utilisé que pour exploiter les 

documents et n’ont plus pour sa fonction de mise au point scientifique ou de modèle 

didactique.  

2. De la source aux documents : la mise en scène des sources 

a. Qu’est-ce qu’un document ? 

Un des objectifs des manuels scolaires est de fournir aux professeurs des 

documents adaptés au niveau de compréhension des élèves. Les manuels scolaires 

transforment donc la source historique, trace du passé, en document de travail pour 

des élèves.  

Le terme de « document » vient du latin documentum qui renvoie au modèle, à 

l’exemple. C’est aussi un dérivé du verbe doceo qui signifie « montrer, faire voir, 

enseigner »74. Le terme de « document » a donc un double sens : il a une acception 

qui le lie à sa fonction de preuve, d’indice, d’information et une autre qui met en 

avant son caractère d’exemplarité, sa capacité d’enseignement. Comme le montre 

les définitions des dictionnaires, le document a une double fonction. C’est à la fois un 

«  écrit servant de preuve ou de renseignement » et un « support 
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 Inspection générale de l’Éducation nationale, Les manuels scolaires : situation et Perspectives [en ligne], 

(consulté le 20/12/2020), https://www.education.gouv.fr/media/32072/download. 
74

 CNRS, s.v. Manuel, dans Portail lexical du Centre National de Ressources Textuelles et Lexicale [en ligne], 
(consulté le 23/12/2020), https://www.cnrtl.fr/etymologie/document.  

https://www.education.gouv.fr/media/32072/download
https://www.cnrtl.fr/etymologie/document
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d’enseignement »75. Néanmoins, la définition de « document » peut être élargie 

puisque, tous les documents ne sont pas des écrits, ils peuvent être figurés, sonores, 

visuels… Le document est donc un support matériel, quelque soit sa nature, qui sert 

de source de renseignement, de preuve et d’enseignement.  

Le document est au centre, à la base, de l’enseignement de l’histoire-géographie, 

surtout en collège où l’élève doit construire son propre savoir76. Il est utilisé comme 

un « support pédagogique de travail permettant de transmettre des connaissances et 

de faire acquérir des compétences méthodologiques »77. C’est, selon Henri Moriot, 

« un élément de taille modeste, porteur d’information avant qu’on ne le convoque 

pour un usage scolaire… une matière première »78. 

De plus, les documents présents dans les manuels répondent à d’autres objectifs liés 

à l’édition : des objectifs esthétiques et de rentabilité. En effet, le choix des manuels 

scolaires est laissé à l’appréciation des professeurs : chaque professeur émet un 

avis sur le choix du manuel et l’établissement passe ensuite commande auprès de 

l’éditeur. Avant l’aspect pédagogique et l’intérêt historique des documents, c’est 

l’attrait esthétique du manuel qui prime dans le choix du professeur. Il s’agit donc 

pour l’éditeur de créer un joli manuel avec de beaux documents qui donnent envie 

aux professeurs de l’acheter et aux élèves de travailler avec. Ce ne sont donc pas 

les « meilleurs sources », des sources qui présenteraient un profond intérêt 

historique, qui font les meilleurs documents. 
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 Robert, s.v. Manuel, dans Dictionnaire Le Robert Dico [en ligne], (consulté le 23/12/2020),  

https://dictionnaire.lerobert.com/definition/document.  

CNRS, s.v.  Manuel, dans Portail lexical du Centre National de Ressources Textuelles et Lexicale [en ligne], 

(consulté le 23/12/2020), https://cnrtl.fr/definition/document. 
76

 Olivier GOLLIARD, « Le document en histoire », Académie de Versailles [en ligne], (consulté le 12/04/2021), 
https://histoire.ac-versailles.fr/spip.php?article1039  
77

 Gérard GRANIER, Françoise PICOT, « La place des documents dans l’enseignement de l’histoire et de la 

géographie », dans Michel HAGNERELLE (dir.), Actes du colloque Apprendre l’histoire et la géographie à l’École, 

Versailles, CRDP de l'Académie de Versailles, 2002, p. 177-184. 
78

 Henri MONIOT, Didactique de l’histoire, Paris, Nathan Pédagogie, 1993, 254 pages. 

https://dictionnaire.lerobert.com/definition/document
https://cnrtl.fr/definition/document
https://histoire.ac-versailles.fr/spip.php?article1039
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b. La mise en scène des sources : 

Pour répondre à toutes ces exigences tant pédagogiques qu’économiques, les 

manuels transforment les sources historiques et les mettent en scène. Cette mise en 

scène passe par différents procédés qui changent en fonction du type de document 

étudié. Le plus visible, ce sont les transformations opérées sur les textes (médiévaux 

ou non). Les textes historiques sont formatés en fonction des codes de chaque 

manuel. Ils ont un encadré spécifique auquel est attribuée une couleur afin de rendre 

visible le fait qu’il s’agisse d’un « document-source ». Un titre est donné à chaque 

texte, un titre différent de l’original qui correspond à la notion ou au point particulier 

que l’éditeur veut que le professeur étudie à partir de ce texte. La source est 

indiquée avec des caractères différents pour être mise en évidence et parfois des 

notes de bas de page accompagnent le texte pour définir un mot ou donner des 

explications permettant de comprendre le texte. Néanmoins, les transformations les 

plus importantes se concentrent sur le texte en lui-même. En effet, le texte est réécrit 

avec des polices de caractères actuels et selon des normes d’écritures qui n’étaient 

pas celles du Moyen Âge. Par exemple, l’utilisation de guillemets dans des textes du 

Moyen Âge n’est pas la même qu’aujourd’hui. Ils sont pourtant souvent utilisés dans 

les transcriptions de textes médiévaux avec un usage qui n’est pas contemporain 

des textes79. Enfin, les textes présents dans les manuels sont des textes issus de 

textes médiévaux, c’est-à-dire traduits à partir du latin ou de l’occitan, et parfois 

même réécrits. Certaines phrases peuvent être réécrites avec des mots de 

vocabulaire plus accessibles pour les élèves, et d’autres peuvent être coupées. Les 

changements apportés aux textes doivent être mentionnés soit par l’utilisation de 

guillemets entre crochets ([…]) pour remplacer un passage supprimé, soit par la 

formule « d’après » (indiquer dans la source) pour indiquer que le texte a été modifié 

par rapport à l’original.  

Le document, ci-après (Figure 8 : De la source au document: extrait de Chrétien de 

Troyes), présente un texte présent dans le manuel Belin, issu du roman médiéval 

Yvain, le Chevalier au lion de Chrétien de Troyes (XIIe siècle). Le document du 

manuel intitulé « L’amour courtois » (raison pour laquelle a été convoqué ce texte par 
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 Les guillemets au Moyen Âge sont utilisés, à partir du XII
e
 siècle, pour signaler au lecteur un mot douteux ou 

un terme à corriger en plus de l’utilisation pour des citations. De plus, ils n’avaient pas la même forme que les 
guillemets actuels.  
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l’éditeur du manuel) présente une portion congrue de l’œuvre de Chrétien de Troyes 

qui a été traduite (mention « d’après Chrétien de Troyes »). Avec une telle 

présentation, le lien avec le texte d’origine est perdu, les élèves n’ont plus accès à la 

matérialité de l’objet, ils sont coupés de la source. Le document n’est convoqué que 

pour les données que peuvent en extraire les élèves, il est décontextualisé. Gérard 

Pinson explique que ces documents ne sont « choisis [que] pour leur caractère 

exemplaire et démonstratif », qu’ils sont isolés de leur contexte de production et que 

la présentation du document est une veine tentative de mise en perspective80.  

  

                                                           
80

 Gérard PINSON, Enseigner l’histoire : un métier, des enjeux collège, lycée, Paris, Hachette Education, 2007, 
p.107. 
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Figure 8 : De la source au document: extrait de Chrétien de Troyes dans le manuel Belin et dans une source médiévale 

Page (folio 1 recto) extraite d’un 

manuscrit du XIIe siècle qui 

présente le roman Yvain et le 

Chevalier aux lions, Chrétien de 

Troyes Chrétien de Troyes, 

1241-1260, Ms. fr. 12560 

Ecriture caroline sur parchemin, 

en deux colonnes. Ecritures avec 

de l’encre noire, rouge et bleue  

Lettrine décorée qui met en 

valeur le début du texte. 

« P » de « prius » (« prius li 

bons rois de bretagne ») 

Début de rubrique, 

marquée par la couleur 

rouge de l’encre. « La 

comence li romanz dou 

chevalier au lion »   

Texte en langue 

vernaculaire (ancien 

français) 

Extrait traduit et formaté du  

Chevalier aux lions, Chrétien 

de Troyes. 

Extrait associé à d’autres extraits de textes médiévaux et à des 

enluminures de contextes différents (date, auteur, nature) 

Une première question qui ne s’intéresse 

qu’à un seul document et une seconde 

consigne qui vise à confronter l’ensemble 

des documents pour formuler une réponse 

organisée. 

Source à laquelle est confronté l’historien Documents auxquels l’élève à accès 

http://jonas.irht.cnrs.fr/manuscrit/45800
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En effet, pour contourner ce biais, l’exercice de présentation du document vise à ce 

que l’élève puisse remettre en contexte la source, transformée en document. L’élève 

doit relever la nature précise du document, l’auteur, en dégageant les informations 

utiles permettant de comprendre le document (et ce même si l’auteur est anonyme), 

la date et le contexte de production. Cet exercice doit permettre à l’élève de se 

rendre compte si le document a été produit au même moment que les faits qu’il 

rapporte ou a posteriori. L’élève doit ensuite dégager le thème du document, c'est-à-

dire les idées véhiculées par le document, son message. Enfin, mentionner le 

destinataire permet également de comprendre le sens du document. Pourquoi le 

document a-t-il été produit, dans quels buts ? Néanmoins, si cet exercice était 

parfaitement exécuter en classe et que les élèves comprenaient l’objectif qui lui est 

assigné, il faut pour autant qu’élèves et professeurs aient à disposition toutes ces 

informations. Or, le paratexte, dans une grande majorité de manuels, quelque soit la 

nature du document, ne mentionne souvent que l’auteur et la date (pour les 

documents iconographiques la nature du document est également précisée). Il paraît 

donc impossible de réaliser une « bonne » présentation de document, c'est-à-dire 

une présentation complète. Ainsi, l’objectif assigné à cette activité n’est que 

partiellement atteint.  

Le paratexte de chaque document doit pourvoir permettre au lecteur, qu’il soit élève, 

professeur ou parents, de retrouver aisément la source et les informations 

concernant le document. Le traitement de la source et du paratexte du document 

n’est pas le même d’un manuel à l’autre. Ainsi, la recherche de la source d’un 

document peut être très laborieuse, voire impossible, avec un manuel et facilitée par 

un autre. Les documents, ci-après (Figure 9 : Document-source et son paratexte 

dans le manuel Le Livre scolaire, 2016, Figure 10 : Document-source et son 

paratexte dans le manuel Belin, 2016, Figure 11 : Document-source et son paratexte 

dans le manuel Nathan, 2016), présentent les différents paratextes utilisés dans les 

manuels pour une même source. Tous les manuels utilisent cette lettrine pour 

présenter la société d’ordre mais le paratexte associé est très différent : le premier 

manuel (Belin) dans sa présentation de la source mentionne la nature « lettrine », 

vaguement la source et la date « manuscrit du XIIIe siècle » et le lieu de conservation 

« British Library, Londres ». Avec ces informations la recherche est très difficile à 

mener, puisqu’il s’agirait de chercher dans les très riches fonds de la British Library 
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avec des informations peu précises comme la date qui court sur un siècle. Le second 

manuel (Le Livre scolaire), qui présente la même source, sous le même format, 

donne des informations complémentaires. Le nom du manuscrit duquel serait issu le 

document est mentionné, il s’agirait d’un des Livres des saints. La date est aussi peu 

précise (XIIIe siècle) mais la nature du document a, ici, été remplacée par le titre du 

document « Noble, clerc, paysan dans la société féodale » (qui est en lien avec ce 

que le manuel veut mettre en évidence à partir de ce document). Enfin, le dernier 

manuel (Nathan) offre les informations les plus complètes des trois manuels étudiés. 

Il y est indiqué le titre donné par le manuel « Un religieux, un chevalier, un paysan », 

la nature du document (enluminure), même si elle pourrait être plus précise, la 

source « Li livres dou Santé », l’auteur « Aldobrandino da Siena », une date 

approximative « vers 1285 » et le lieu de conservation « British Library ».  

Seul le dernier manuel (Nathan) remplit sa mission, en termes de référencement de 

la source du document. En rentrant les mots clés, présents dans le paratexte du 

document, dans un moteur de recherche, il est possible de retrouver la référence du 

manuscrit et le numéro de folio d’où est extrait le document, ce qui est impossible 

avec les informations présentes dans les deux autres manuels, qui ne sont pas 

assez précises81.   
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 C’est grâce au moteur de recherche Akg-image que les références du manuscrit et du folio de la lettrine ont 
pu être trouvés. Cela a permis de retrouver la lettrine sur le site de la British Library et donc son contexte de 
production.  
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« Document-source », formaté selon les exigences du 

manuel donc décontextualisé 

Paratexte permettant de faire la présentation du 

document avec le titre donné par le manuel « Un 

religieux, un chevalier, un paysan », la nature du 

document (enluminure), la source (Li Livres dou Santé), 

l’auteur Aldobrandino da Siena, la date (vers 1285), et 

le lieu de conservation (British Library, Londres)  

« Document-source », formaté de la même 

manière dans tous les manuels étudiés 

Paratexte avec le titre donné par le manuel « Noble, 

clerc et paysan dans la société féodale », la source (Les 

livres des saints), la date (XIIIe siècle), et le lieu de 

conservation (British Library, Londres)  

« Document-source » 

Paratexte avec la nature du document (lettrine), 

la source (un manuscrit), la date (XIIIe siècle), et le 

lieu de conservation (British Library, Londres)  

Consigne pour l’analyse du 

document qui correspond au titre 

donné au document par l’éditeur 

Figure 9 : Document-source et son paratexte dans le manuel Le Livre scolaire, 2016 (page 67) 

Figure 10 : Document-source et son paratexte dans le manuel Belin, 2016 (page 61) 

Figure 11 : Document-source et son paratexte dans le manuel Nathan, 2016 (page 72) 

Cette lettrine n’est pas issue du même 

manuscrit que les deux autres : sur les 

autres lettrines il y a un coin abîmé, et la 

couleur du bouclier n’est pas exactement la 

même 
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Les enluminures, qui représentent plus de 57% des documents iconographiques 

présents dans les manuels scolaires (pour les chapitres sur la société médiévale), 

subissent, elles aussi, des transformations importantes. Pour les éditeurs, seule la 

valeur de l’image de l’enluminure compte. Qu’il s’agisse d’une lettrine, d’une 

décoration ou d’une miniature, elles sont prélevées dans le corps du manuscrit et 

donc extraites de leur contexte et du processus de création initial. Cependant, cette 

transformation est en contradiction avec la valeur donnée à l’enluminure lors de sa 

création. En effet, au Moyen Âge, la valeur de l’enluminure se mesure à ce qu’elle 

apporte au texte auquel elle est associée. Dans le cadre d’un manuscrit, l’enluminure 

peut servir d’explication de texte, d’illustration ou simplement de décoration. Le fait 

de la sortir de son environnement initial conduit à une perte de sens sur l’objet et sur 

ce qu’il représente.  

Le cas précédemment évoqué de la lettrine est significatif puisqu’elle est totalement 

coupée de son environnement manuscrit82. L’impression qui en ressort est, que cette 

image est une œuvre à part entière, qu’elle ne fait pas parti d’un ensemble. Les 

manuels ne précisant pas la nature de cette image, ils ne permettent pas de la 

remettre en contexte. Dans la Figure 12 : De la source au document : mise en scène 

d'une lettrine, dans le manuel Hachette Education, 2016, ci-après, la lettrine, qui 

représente la lettre « I » de « intellectus », fait partie intégrante du texte. Pourtant, 

dans les deux manuels qui présentent la lettrine, elle est mise en scène seule, sans 

le texte et sans le support. En effet, les éditeurs semblent avoir « découpés » autour 

de l’image pour que le grain du parchemin n’apparaisse pas.   
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 Voir Annexe 8 : De la source au document : une lettrine dans le manuel Belin, 2016. 
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Figure 12 : De la source au document : mise en scène d'une lettrine, dans le manuel Hachette Education, 2016 (page 74) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le « document-source » est 

présenté à coté d’un texte 

d’historien, dans le cadre d’une 

double page « dossier » 

consacrée aux conquêtes de 

terres agricoles. 

Lettrine dans son contexte d’origine 

au sein du manuscrit Morales sur Job 

de Cîteaux, 1111, BM de Dijon, ms. 

173, folio 41r.  

https://www.wikiwand.com/fr/Morales_sur_Job_de_Cîteaux
https://www.wikiwand.com/fr/Morales_sur_Job_de_Cîteaux
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Enfin, dans le cadre des sources iconographiques, présentes dans le manuel, se 

trouvent des photographies de monuments historiques tels que les églises. Le 

traitement de ce genre de source dépendant de ce que l’éditeur souhaite traiter. S’il 

s’agit d’étudier une église dans le cadre d’un travail sur l’architecture ou sur 

l’organisation des lieux de culte, les photographies sont en plan larges et présentent 

l’église en intégralité et dans son environnement. En revanche s’il s’agit d’étudier un 

thème particulier, comme celui du jugement dernier, à travers des œuvres présentes 

dans les églises, celles-ci sont décontextualisées, coupées de leur environnement. 

Le cas du tympan de l’église de Sainte-Foy de Conques, du XIIe siècle, est en ce 

point significatif. La photographie du tympan est utilisée dans quatre manuels, sur les 

six étudiés, dans le cadre d’une étude sur le jugement dernier et sur le Salut. Dans 

les quatre documents seul le tympan est représenté. Il est isolé du bâtiment auquel il 

appartient et parfois même représenté sans les voussures (arcs, voûtes au-dessus 

du tympan). Dans le cadre d’une étude menée par des élèves de cinquième, le seul 

terme de « tympan » n’évoque rien, et ne permet pas de remettre en contexte cette 

œuvre ou de le mettre en perspective. Or, la place attribuée au tympan, et donc à ce 

qu’il représente, est centrale pour les sociétés médiévales. Le tympan est la 

première chose que les fidèles voient en entrant dans l’église. De plus, dans une 

société largement encore analphabète, l’image marque les esprits. Ainsi, cette mise 

en scène de la photographie du tympan, dans les manuels, ne permet pas aux 

élèves de se rendre compte de l’impact et de l’importance de cette image dans son 

contexte de création. Pour finir, le traitement même du tympan dans les manuels est 

différent. Trois manuels sur quatre n’utilisent le tympan que dans le cadre d’un 

document illustratif qui identifie le Paradis et l’Enfer. En revanche, un seul manuel 

(Hachette Education, voir Figure 13 : Le tympan de l'église Sainte-Foy de Conques 

(Aveyron) dans un manuel scolaire Hachette Education, 2016) l’utilise dans le cadre 

d’un « document-outil »83, c'est-à-dire qu’il permet de développer une compétence : 

« Identifier et analyser une œuvre d’art ». Dans le cadre de cette double page 

consacrée à « l’histoire des arts », la nature du document est explicitée puis il est 

étudié à travers trois thèmes : la pesée des âmes, la piété et l’enfer.  

                                                           
83

 Selon la définition de Gérard GRANIER et Françoise PICOT : « « le document-outil » est destiné à des 
apprentissages de compétences méthodologiques […] » comme la lecture d’une photographie. Gérard 
GRANIER, Françoise PICOT, « La place des documents dans l’enseignement de l’histoire et de la géographie », 
dans Michel HAGNERELLE (dir.), Actes du colloque Apprendre l’histoire et la géographie à l’École, Versailles, 
CRDP de l'Académie de Versailles, 2002, p. 180. 
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Le Tympan du XIIe siècle, de l’église Sainte-Foy de Conques 

(Aveyron) isolé de son contexte de production et travaillé à 

l’aide d’une légende qui permet d’identifier différentes 

scènes et personnages 

Scènes du tympan analysées plus 

finement grâce à des questions et 

des explications fournies par le 

manuel  

Apports qui permettent aux 

élèves de comprendre 

l’organisation d’une église 

romane du XIIe siècle 

Questionnaire qui permet de recontextualiser l’œuvre dans 

son ensemble, à travers des questions sur les objectifs de 

l’auteur et sur le ressenti des élèves à la vue de ce tympan 

(permet de faire un parallèle avec les sociétés médiévales)  

Figure 13 : Le tympan de l'église Sainte-Foy de Conques (Aveyron) dans un manuel scolaire Hachette Education, 2016 (pages 70-71) 

Photographie de la façade de l’église Sainte-

Foy de Conques, 24 juillet 2015, Wikipédia 

Tympan dans son contexte de production 
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c. Du document à la source : une recherche semée 

d’embûches : 

Dans le cadre de ce mémoire, j’ai fait circuler un questionnaire auprès des élèves du 

collège, dans lequel je travaille, afin d’appréhender et de mieux comprendre leurs 

représentations de la discipline historique, du travail de l’historien et des sources à 

partir desquelles se fait l’histoire. J’ai utilisé deux types de documents, un document 

iconographique, une miniature, et un document textuel, sur le même sujet, à savoir la 

cérémonie de l’hommage vassalique. J’ai ensuite demandé aux élèves s’ils 

pensaient que ces deux documents avaient été produits au Moyen Âge84.   

Le document textuel, présenté ci- dessous, est un document extrait d’une double 

page du manuel Nathan de 2005, consacré au chapitre 5, intitulé « Pouvoirs et 

Société au Moyen Âge ». L’éditeur a choisi ce document pour expliquer le 

déroulement de la cérémonie de l’hommage vassalique par étapes avec les gestes 

et paroles rituelles, en utilisant l’exemple du comte Guillaume et de son futur vassal, 

mais aussi expliquer les liens qui unissent les hommes ayant prêtés hommage. 
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 Pour les résultats voir III-1.c : Les élèves et les documents-sources : 

Figure 14 : Document présentant la cérémonie de l'hommage vassalique par le manuel Nathan, 2005 (page 86) 
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Ce document est réemployé dans le manuel de 2016, de l’éditeur Belin (Figure 15 : 

Document présentant la cérémonie de l'hommage vassalique par le manuel Belin, 

2016), dans le cadre du chapitre 5 intitulé « L’affirmation de l’État monarchique en 

France ». Il prend place dans un dossier consacré aux liens entre suzerains et 

vassaux. L’extrait de Galbert de Bruges est réutilisé, non pas tel quel, mais a subit 

quelques transformations. En effet, dans le manuel de 2005 l’extrait débute par « Ils 

firent l’hommage de la façon suivante » tandis que l’éditeur du manuel de 2016 fait 

débuter le document à la phrase suivante « Le comte demanda à son futur 

vassal... ». De plus, la seconde phrase de l’extrait de 2005 est scindée en plusieurs 

phrases dans le document produit en 2016. Il s’agit sans doute d’un procédé 

permettant aux élèves de mieux comprendre les étapes de la cérémonie 

d’hommage. Pour autant, il s’agit de constater que le texte a été, en l’espace de deux 

éditions (2005, 2016), transformé : la ponctuation n’est pas la même, la mise en 

page non plus, et les mots de liaison ont eux aussi été changés. Dans le document 

de 2005, l’éditeur Nathan a choisi de faire apparaître quatre paragraphes tandis que 

celui de Belin de 2016 n’apparait que sous la forme d’un seul paragraphe compact. 

Les mots de liaisons « En second lieu » du manuel de 2005 ont été remplacés par 

« Ensuite » dans celui de 2016. Plus important encore, la « foi » qui est engagée par 

cette cérémonie de l’hommage en 2005, se transforme en « fidélité » dans celui de 

2016. Le manuel de 2016 a également coupé le texte sans le mentionner par les 

points de suspension entre crochets comme il est d’usage, et a transformé la phrase 

« […] de lui garder contre tous et entièrement mon hommage de bonne foi et sans 

tromperie » en « J’observerai entièrement cet hommage et sans tromperie ». Enfin, 

dans la dernière phrase de l’extrait du Belin, il est ajouté le terme de « fief » qui n’est 

pourtant pas présent dans celui du Nathan de 2005. La question est de savoir lequel 

de ces deux manuels est le plus proche du texte original : le plus vieil extrait, celui de 

2005 de Nathan, ou celui de 2016 du Belin, puisque les deux manuels ont présenté 

de la même manière et avec les mêmes informations le paratexte de cet extrait.   
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Il est, en effet, indiqué dans le paratexte que cet extrait est issu d’un texte médiéval, 

Histoire du meurtre de Charles le Bon, comte de Flandres, de 1127 rédigé par 

Galbert de Bruges. Néanmoins, il existe plusieurs traditions de ce manuscrit, si l’on 

en croit les recherches d’Henri Pirenne. Henri Pirenne, historien médiéviste belge, a 

publié en 1891 L’Histoire du meurtre de Charles le Bon, comte de Flandres (1127-

1128) par Galbert de Bruges. Dans son introduction, il mentionne cinq manuscrits de 

l’Histoire du meurtre de Charles le Bon, comte de Flandres par Galbert de Bruges. 

L’un des manuscrits aurait été en possession d’un historien belge, Jacques de 

Meyer, au XVIe siècle, les quatre autres auraient été en possession des Bollandistes 

au XVIIe siècle. Parmi ces manuscrits l’un d’entre eux serait contemporain de Galbert 

et un autre aurait été partiellement publié, sous la forme de quelques fragments, par 

André Duschene en 1631 dans son Histoire généalogique des maisons de Guines, 

d'Ardres, de Gand et de Coucy. Tous ces manuscrits ont été perdus au moment où 

Henri Pirenne écrit son ouvrage en 1891. Seul les fragments publiés par le biais 

d’André Duschene sont parvenus jusqu’à nous. 

Figure 15 : Document présentant la cérémonie de l'hommage vassalique par le manuel Belin, 2016 (page 84) 
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Le manuscrit dans son intégralité n’est connu en 1891, par Henri Pirenne, que par le 

biais de deux manuscrits, qui sont des copies du XVIe siècle d’Arras et de Paris.  

Comme le montre la figure, ci-dessous, l’extrait d’Henri Pirenne, issu de ces deux 

manuscrits du XVIe siècle, est rédigé en latin85. Cet extrait est bien plus long que 

celui qui est présenté dans le manuel Belin (Figure 14). Pour autant, il n’y a pas la 

ponctuation adéquate dans le document du manuel qui signalerait que le texte a été 

coupé ([…]) or, l’éditeur a utilisé les guillemets pour mettre en évidence le fait qu’il 

s’agisse d’une citation. L’éditeur du manuel n’a pas non plus précisé la date de 

l’évènement qui est raconté, alors même que  celle-ci est précisée dans l’ouvrage 

d’Henri Pirenne (7 avril 1127). 
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 Une version plus ancienne du texte latin est également connue. Il s’agit de l’ouvrage des Mauristes, Recueil 
des historiens des Gaules et de la France, Librairie Chez la veuve Desaint, 1786, t.13, 885 pages. Voir Annexe 9 : 
Cérémonie de l’hommage, version latine par les Mauristes (1786) : 

Figure 16 : Extrait présentant la cérémonie de l'hommage vassalique en latin par Henri Pirenne, L’Histoire du meurtre de 
Charles le Bon, comte de Flandres (1127-1128) par Galbert de Bruges, 1891 (page 89) 
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Avec la version latine d’Henri Pirenne, il s’agit de constater que dans le texte il est 

écrit « Secundo loco » soit « en second lieu » si on le traduit en français. Cet indice 

pourrait accréditer le fait que l’extrait de 2005 serait plus proche de l’original que 

celui de 2016 qui utilise une autre formule. Pour autant, le manuel de 2005 a 

organisé son texte en paragraphe ce qui ne semble pas être le cas pour la 

transcription d’Henri Pirenne. 

Les termes utilisés lors de la cérémonie sont en latin « fide » et « fidelem ». Selon le 

dictionnaire latin-français de F. Gaffiot86, « fide » est un adverbe qui se traduit par 

« avec fidélité » mais cela peut aussi être la forme verbale de « fides/fidelis » qui se 

traduit également par « fidélité ». Quant au terme « fidelem », il se traduit en français 

par le terme « fidèlement ». Finalement, si les extraits se voulaient être une 

traduction fidèle du texte, s’est celui du manuel de 2016 qui est le plus fidèle aux 

termes médiévaux. En revanche, cela ne veut pas dire que l’extrait de 2005 est faux, 

puisque la traduction a pu se vouloir plus proche du sens des mots médiévaux que 

des termes employés. Inversement dans une autre partie du texte, c’est l’extrait de 

2005 qui est plus proche des termes, et non du sens, puisqu’il utilise, comme le texte 

latin d’Henri Pirenne, le terme « d’investituras » (investitures) tandis que le manuel 

de 2016 s’est attaché au sens en le remplacent par « fief ». 

 

Enfin, il faut ajouter que si les éditeurs du manuel précisent que ce texte est rédigé 

« D’après Galbert de Bruges », ils ne donnent pas d’informations sur les éléments 

modifiés et sur la traduction qui a été utilisée pour ce document. En effet, ce ne sont 

pas les éditeurs de manuel qui réalisent la traduction des textes rédigés en latin. 

Cela signifie qu’ils ont utilisé le travail d’un historien ou d’un traducteur antérieur sans 

le mentionné. Il existe une traduction de l’ouvrage de Galbert de Bruges par François 

Guizot87, historien du XIXe siècle, dans sa Collection des mémoires relatifs à l’histoire 

de France, depuis la fondation de la monarchie française jusqu’au XIIIe siècle (Figure 

17). Dans cette traduction François Guizot utilise le terme de « foi » pour traduire le 

terme latin « fides » en français. En revanche, il utilise le terme « fidélité » pour 

                                                           
86 Félix GAFFIOT, s.v. « fide », dans Félix GAFFIOT, Dictionnaire latin/français, Paris, Hachette, 1934, p.664. 
87 

François GUIZOT, Collection des mémoires relatifs à l’histoire de France, depuis la fondation de la monarchie 
française jusqu’au XIII

e
 siècle, avec une introduction des suppléments, des notices et des notes, Paris, 

Imprimerie de A. Belin, 1825, 438 pages. 
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« fidelem ». Finalement, le document du manuel Nathan de 2005 semble plus en 

accord avec la traduction de François Guizot et avec la transcription d’Henri Pirenne 

que le document présenté dans le manuel Belin de 2016.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 17 : Extrait présentant la cérémonie de l'hommage vassalique en français par François Guizot, Collection des 
mémoires relatifs à l’histoire de France, depuis la fondation de la monarchie française jusqu’au XIII

e
 siècle, 1835, (pages 

339-340) 
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En définitive, la recherche de la source d’un document, présenté dans un manuel, 

peut être un parcours difficile, d’autant plus, si la source est ancienne. Cette 

recherche est rendue difficile par le manque de précision de la part des manuels qui 

ne permettent pas toujours de rendre accessible la tradition du document. De plus, 

cet extrait sur la cérémonie de l’hommage, présenté dans plusieurs manuels et cité 

par de nombreux historiens dans leurs travaux comme Georges Duby dans Le 

chevalier, la femme et le prêtre88, pose des problèmes au niveau de son authenticité. 

Cette recherche a ainsi permis de révéler que ce document n’est connu, aujourd’hui, 

que par des sources de seconde main. Les originaux médiévaux du texte de Galbert 

de Bruges ayant été détruits, seuls les écrits d’historiens et de chercheurs, qui 

analysent la source première, demeurent aujourd’hui. La source de seconde main la 

plus ancienne concernant ce texte, peut être la plus fidèle à l’original, date de 1786 

et a été produite par la congrégation de Saint-Maur (mauristes). Quand à la 

traduction la plus ancienne du texte latin en français, elle date de 1825. Cependant, 

pour l’une comme pour l’autre, ce sont plus de six siècles qui séparent les versions 

originales et les sources de seconde main.  

3. Les usages du document-source par le professeur d’histoire 

en collège :  

a. L’usage des documents par les professeurs au 

collège : 

Afin de comprendre les différents usages des documents, et des documents sources 

en particulier, par les professeurs d’histoire-géographie-EMC, j’ai transmis un 

questionnaire à l’équipe d’histoire-géographie du collège Pierre Bayle de Pamiers89. 

Cette équipe est composée de trois hommes et d’une femme qui ont une expérience 

                                                           
88

 Georges DUBY, Le chevalier, la femme et le prêtre : le mariage dans la France féodale, Paris, Hachette, 1981, 
312 pages.  
89 Voir Annexe 11 : Questionnaire professeur.  
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d’une vingtaine d’années pour trois d’entre eux et de sept ans pour un autre. Ils ont 

tous en charge 2 niveaux ou plus au collège90.  

Les résultats de ce questionnaire révèlent que les professeurs utilisent au cours 

d’une séquence d’histoire, tant des documents-sources que des documents-outils. 

Seul un professeur de l’équipe, selon les réponses données dans le questionnaire, 

utilise les documents présents dans le manuel choisi pour l’établissement. Les autres 

professeurs semblent utiliser d’autres manuels, des cahiers d’activité, et des 

ressources en ligne comme la presse, des sites officiels des ministères (agriculture, 

commerce), des instituts de statistiques comme l’INSEE ou encore les sites des 

musées et des archives. Ces résultats posent la question de l’utilité du manuel 

scolaire choisi par l’établissement (et l’équipe pédagogique), si la majorité des 

documents présentés aux élèves n’en sont pas issus et que les élèves ne peuvent 

pas retrouver et retravailler sur ces documents. Cela interroge aussi l’usage que les 

professeurs et les élèves font de ce manuel : est-ce que les documents du manuel 

sont préservés par le professeur pour permettre aux élèves de travailler en 

autonomie sur des exercices ou pour une évaluation ? 

Tous ces documents, qu’il s’agisse de « sources » ou « d’outils » sont utilisés à 

chaque étape d’une séquence en histoire, de l’accroche à l’évaluation, comme 

document permettant d’amorcer la trace écrite ou de la construire. En revanche, il 

semblerait que certains types de documents soient privilégiés pour une activité. C’est 

le cas du document iconographique qui est plébiscité par tous les professeurs 

comme document d’accroche ou du document textuel qui est très majoritairement 

utilisé comme document de travail par le professeur avec ses élèves. Le document 

d’accroche est un document qui se doit d’être percutant, de susciter l’intérêt ou la 

curiosité des élèves, en revanche il n’est pas étudié pour lui-même et le temps qui y 

est consacré ne permet pas d’en faire une étude approfondie. Parmi les documents 

d’accroche utilisés se trouvent les peintures, les miniatures, les photographies 

d’œuvres d’art ou d’objets issus de fouilles archéologiques. Les documents 

iconographiques sont utilisés en accroche car, selon les professeurs, ils sont plus 

abordables pour les élèves et permettent de mieux susciter leur intérêt. Les 

documents issus de l’archéologie sont très utilisés, en particulier pour le niveau 6e. 

                                                           
90

 Voir Annexe 12 : Résultats questionnaire professeur. 
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En effet, ils permettent de rendre concret les cadres de vie et les sociétés anciennes 

et surtout de contrebalancer avec les nombreux documents-outils qui sont présentés 

aux élèves (dessins représentant le passé : le village, la famille…).  

Néanmoins, si ces documents iconographiques sont utilisés en début de séquence 

comme accroche, ils sont très peu exploités comme document de travail et 

d’analyse. Tous les professeurs utilisent des documents textuels pour une analyse 

mais seul un professeur utilise de manière équivalente les documents textuels et 

iconographiques pour ce travail. Pour autant, il est important de développer chez les 

élèves la capacité à analyser des documents iconographiques. Cette capacité ne se 

développe qu’à force d’entraînement et de répétition pour montrer aux élèves qu’un 

document iconographique (mais pas seulement) est composé de codes, propres à la 

société qui l’a produite. Il s’agit d’entraîner les élèves à décrypter ses codes, par 

l’étude de documents anciens, pour qu’ils puissent par la suite appliquer cette 

méthode aux documents iconographiques auxquels ils sont chaque jour confrontés. 

Toutefois, ces documents sont très (trop) peu utilisés dans ce cadre au profit d’une 

analyse de texte, non moins importante.   

Pour terminer, un professeur de l’établissement utilise majoritairement des 

documents-outils comme document de travail et d’analyse pour facilité leur utilisation 

par les élèves. Néanmoins, si l’utilisation de ces documents peut s’avérer 

indispensable pour certaines questions, où les sources sont difficilement accessibles 

pour des élèves, il me semble que la confrontation des élèves aux sources 

contemporaines est indispensable. De plus, ces documents outils sont issus de 

sources et certaines sont accessibles par des élèves. Même s’ils peuvent se sentir 

en difficulté face à ce type de document, le rôle du professeur n’est-il pas de 

confronter les élèves face à leurs difficultés et de leur donner des clés pour les 

surmonter ? Enfin, ce manque d’accès aux sources de l’histoire pourrait développer 

chez les élèves une certaine défiance ou méfiance face aux connaissances qui leur 

sont enseignées, même si les élèves font relativement confiance à leur professeur 

pour « dire la vérité »91. 
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 Voir Annexe 13 : Questionnaire élève 
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b. Le travail sur les documents en histoire : 

Le travail sur les documents en histoire doit, en théorie, débuter par la présentation 

de ceux-là. En effet, cette présentation permet de faire le lien entre le document 

auquel est confronté l’élève et la source à laquelle est confrontée l’historien, dont il 

est issu. Pour autant, selon les professeurs, la présentation du document n’est pas 

réalisée systématiquement avec leurs élèves et rarement à l’écrit. La présentation du 

document à l’écrit est dédiée aux documents qui sont étudiés par la suite et utilisés 

comme documents de travail, contrairement aux documents illustratifs où la 

présentation, si elle est faite, est réalisée à l’oral. Une des explications donnée par 

les professeurs, outre le manque de temps pour faire tout ce dont ils auraient envie 

en classe, est le fait que les élèves, en fonction de leur niveau de classe, ne 

comprennent pas nécessairement l’utilité de cet exercice. Il est vrai que cet exercice 

peut paraître un peu rébarbatif pour les élèves si l’intérêt de l’exercice ne leur est pas 

expliqué. Mais ne devrait-on pas, justement, insister sur les objectifs de celui-ci afin 

d’en montrer son caractère indispensable lors de l’étude d’un document-source en 

particulier ? Expliquer et expliciter les objectifs de cet exercice, permettraient donc de 

donner du sens à cet exercice pour les élèves et donc de le faire de manière plus 

efficace. Cette présentation rigoureuse des documents pourrait également permettre 

aux élèves de mieux appréhender l’objectif des documents et le point de vue adopté 

par leurs auteurs puisqu’il semblerait que cette question soit plus ou moins difficile en 

fonction des niveaux enseignés et du type de document (plus simple pour un texte 

que pour une carte ou un graphique92). En effet, selon les professeurs la capacité 

des élèves à comprendre qu’un document à un point de vue particulier et un objectif, 

en fonction de son auteur, est intrinsèquement lié à leurs niveaux et au temps qu’ils 

ont passé à leur expliquer. Pour finir, un professeur dit évoquer régulièrement avec 

ses élèves la question du choix des documents par les éditeurs de manuel. Cela 

permet aux élèves de prendre du recul par rapport au document qu’ils ont étudié 

dans un but particulier et d’amorcer une réflexion critique sur les documents 

présentant dans les manuels.  

                                                           
92

 Voir Annexe 12 : Résultats questionnaire professeur 
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c. Développer l’esprit critique grâce à l’étude des 

documents ? 

La critique du document est un premier pas vers le développement d’un regard 

critique chez les élèves. Cette compétence est indispensable pour les professeurs, 

puisqu’elle fait partie intégrante de leurs missions assignées par l’Education 

Nationale, notamment dans le cadre de la formation du citoyen. Cependant, dans la 

réalisation, la question a plutôt divisé les professeurs. Il semblerait que l’esprit 

critique n’apparaisse que chez des élèves « matures » qui ont déjà un bagage 

intellectuel assez fourni et des « vérités » auxquelles se raccrocher93. L’esprit critique 

ne pourrait donc être travaillé qu’à partir des classes de 4e et de 3e. De plus, le temps 

imparti pour chaque leçon, ne permet pas au professeur de travailler de manière 

approfondie avec ses élèves sur la critique des documents. C’est pour cela qu’ils 

utilisent les heures d’EMC (Enseignement Moral et Civique) ou les séances d’AP 

(Accompagnement Personnalisé) pour travailler spécifiquement sur cette capacité. 

Lors des séances en histoire l’esprit critique est travaillé par le biais des questions 

posées sur les documents mais la notion d’esprit ou de regard critique n’est jamais 

abordée avec les élèves et relève donc de l’implicite contrairement, par exemple, à 

des séances d’EMC.  

 

L’utilisation de documents-sources contemporains de la période étudiée semble 

indispensable pour les professeurs. En effet, ces documents sont le reflet d’une 

époque et un témoignage des sociétés passées sur elles-mêmes. C’est une preuve 

de véracité essentielle pour certains professeurs qu’il s’agit de confronter à d’autres 

types de sources et de documents, ainsi qu’aux visions rétrospectives que l’on peut 

avoir sur ces sociétés passées.  

Néanmoins, en ce qui concerne la capacité de ces documents-sources 

contemporains à faire la preuve, les avis sont beaucoup plus partagés. En effet, la 

moitié des professeurs mettent en avant le fait qu’ils ne sont pas indispensables ou 

souhaitables pour faire la preuve. Ils invoquent leur inaccessibilité pour des élèves 

de collège et la confiance qu’ont les élèves en leur professeur pour leur dire « la 
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 Voir Annexe 12 : Résultats questionnaire professeur, « Vos réflexions », question 7. 
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vérité ». Pour autant, le travail du professeur n’est-il pas de confronter les élèves 

face à ces documents pour qu’ils voient d’où viennent les connaissances qui leur 

sont transmises ? N’est-ce pas utile de les confronter à des documents 

contemporains de la période étudiée pour qu’ils s’imprègnent d’un univers mental ? 

Enfin, parmi tous les types de documents disponibles pour chaque période travaillée 

n’y en a-t-il pas un qui leur soit accessible ?  

 

Enfin, si l’utilisation de documents-sources contemporains de la période étudiée peut 

permettre de développer l’esprit critique chez les élèves de collège leur intégration 

dans les manuels scolaires peut, selon les professeurs, nuire à cet objectif. En effet, 

le document est prédominant dans les manuels scolaires, au détriment même des 

connaissances et de la méthode. Néanmoins, sans méthode dans le manuel et sans 

explication de la part du professeur, l’élève ne peut pas seul décoder et comprendre 

les documents et donc exercer un regard critique. Le manuel ne permet donc plus 

cette continuité pédagogique entre le collège et la maison, puisque l’élève ne peut 

pas utiliser et travailler seul et convenablement sur ces documents. Pour finir, si les 

manuels font souvent l’effort de référencer la source de leurs documents, ce 

référencement n’est pas complet puisqu’il omet souvent des éléments importants 

comme la date, l’auteur ou la source, et ne permet donc pas aux élèves (mais aussi 

aux professeurs) de retrouver le document original.   
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III. Appréhender les sources médiévales au 

collège pour développer son esprit critique : 

1. Les élèves, l’histoire, et les sources : des questions au 

questionnement : 

a. Les élèves, leurs professeurs et l’histoire : 

J’ai fait circuler un questionnaire94 auprès des élèves de collège dans l’établissement 

où je travaille. Le collège Pierre Bayle de Pamiers, en Ariège, est un établissement 

de centre-ville qui accueille 660 élèves de la 6e à la 3e, avec 6 classes par niveaux. 

J’ai pu interroger 514 élèves de l’établissement soit 78% de l’effectif total. 

L’échantillon est composé des 4 niveaux de classe du collège de manière homogène 

avec 4 classes de 6e, 6 classes de 5e, 6 classes de 4e et 4 classes de 3e. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
94

 Voir Annexe 13 : Questionnaire élève 

Figure 18 : Graphique représentant la répartition par niveau des élèves interrogés 
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Le graphique, ci-dessus, montre la répartition de l’échantillon par niveau de classe. Il 

s’agit de constater que l’échantillon est réparti de manière homogène sur l’ensemble 

des niveaux du collège. Les deux niveaux les moins représentés sont les 6e et les 3e 

pour lesquels deux classes n’ont pas pu être interrogées.   

 

La répartition par sexe, représentée ci-dessous, met en évidence  le fait qu’il y a un 

équilibre entre le nombre de filles et de garons interrogés. Cet équilibre est valable 

tant sur le total de l’effectif qu’au niveau des classes, puisqu’il y a un équilibre parfait 

en 6e et en 3e et que pour les 5e et les 4e l’équilibre s’établir sur les deux niveaux. 

 

 

   

La première question posée aux élèves était : « Est-ce que tu aimes l’histoire ? ». 

Les résultats montrent qu’il y a peu d’avis tranché sur ce point. En effet, seulement 

58 « n’aime[nt] pas du tout l’histoire » contre 182 qui déclare « aime[r] l’histoire ». Il 

apparait cependant que cela ne dépend pas forcément de la discipline. En effet, 

15,38% des élèves ont répondu qu’ils aiment l’histoire mais que cela dépendait 

fortement de la leçon et pour 17,03% des élèves cela dépendait du professeur. 

Finalement, ce sont 274 élèves n’ont pas d’avis tranchés : 126 « ça dépend du 

professeur » et 209 « ça dépend de la leçon ». 

Figure 19 : Graphique représentant la répartition des élèves interrogés par sexe et par niveau 

Répartition de l'échantillon par niveau et par sexe 
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Le graphique, ci-dessus, montre que le goût des élèves pour l’histoire semble 

diminuer avec les années puisque les 6e et les 5e déclarent aimer l’histoire à plus de 

40% tandis qu’en 4e ce taux n’atteint que 20%. Le nombre d’élèves déclarant aimer 

l’histoire augmente de nouveau en 3e (37%). L’écart entre les 4e et les 3e peut 

s’expliquer par le fait qu’en classe de 4e se trouvent des élèves qui ne souhaitent pas 

poursuivre dans le cursus général et qui sont donc réorientés en 3e préparation 

professionnelle. De fait, en 3e ne se trouvent que des élèves qui souhaitent 

poursuivre vers des études plus longues et qui subissent moins durant leur cursus. 

Néanmoins, pour que cette hypothèse puisse être vérifiée, il faudrait que l’étude soit 

menée sur plusieurs années. Cela peut également s’expliquer par l’intérêt que les 

élèves portent aux programmes. En 4e c’est la période moderne qui est étudiée 

tandis qu’en 3e c’est la période contemporaine. Le fait d’étudier des périodes plus 

proches de la notre, permet de rendre les choses plus concrètes pour les élèves et 

donc d’accroître leur intérêt.  

 

 

Figure 20 : Graphique représentant le pourcentage des élèves interrogés ayant déclarés « aimer l'histoire »  par niveau  
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Une autre question s’attachait à connaître l’avis des élèves sur l’utilité des 

enseignements qui leur sont dispensés. Il semblerait que les élèves trouvent une 

utilité à l’enseignement de la discipline historique dans le cadre de ce qu’ils appellent 

la « culture générale ». En effet, 66% des élèves du collège y trouvent une utilité dont 

plus de 40% d’élèves ayant pourtant déclaré ne pas aimer l’histoire. Pour les élèves, 

l’histoire peut leur servir plus tard, non pas dans le cadre de leurs futurs métiers, 

puisque tous ceux qui ont mis des commentaires ont précisé qu’ils ne souhaitent pas 

devenir historiens ou professeurs d’histoire, mais pour acquérir des connaissances et 

des compétences jugées nécessaires à la vie en société. Pour autant, 11% n’y trouve 

aucune utilité et pour plus de la moitié, ce sont des quatrièmes.  

 

En revanche, selon les réponses à la question « est-ce que tu crois toujours ce que 

le professeur d’histoire te dit à propos des sociétés du passé ? », les élèves ne 

semblent pas suspicieux ou douteux face aux propos tenus par le professeur. En 

effet, près de 62% des élèves disent faire confiance à leur professeur pour dire la 

vérité ou lui demandent des explications lorsqu’ils ont des doutes. Seulement cinq 

élèves ne font pas confiance à leur professeur pour dire la vérité sur les événements 

et les sociétés passées. Néanmoins, 40% restent silencieux face à leurs doutes ce 

qui peut poser un problème par la suite pour ces élèves qui peuvent nourrir des 

doutes de plus en plus insistants et les amener à ne plus croire ce que dit le 

professeur, et une certaine défiance par rapport aux connaissances qui sont 

apportées.  

 

Pour autant, l’écrasante majorité des élèves (87%) déclarent pouvoir vérifier les dires 

du professeur. L’outil le plus sollicité par les élèves pour vérifier une information 

donnée en classe est internet, quelque soit le niveau de la classe, puisque 78% l’ont 

retranscrit dans leurs réponses. Une autre question permet de constater que, plus 

les élèves sont âgés, plus ils utilisent internet comme source d’information. Ce sont 

ensuite les manuels d’histoire, et les livres d’histoire qui sont employés par les élèves 

comme source d’information et de vérification, comme il est possible de la voir dans 

le graphique, ci-dessous.  
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Parmi ceux qui pensent pouvoir vérifier l’information, seulement 20% l’ont déjà fait et 

presque autant y ont pensé mais ne l’ont jamais fait (18%). Seulement 4% des 

élèves qui se sont lancés dans cette vérification de l’information ont trouvé une 

réponse. Ces très faibles taux montrent que les élèves s’en remettent quasi 

totalement à la parole du professeur, qu’ils croient totalement à ce qu’il dit ou qu’ils 

aient des doutes.  

 

Enfin, les élèves ne semblent pas faire de différence entre les matières dites 

« scientifiques », comme les mathématiques, et celles dites « littéraires » dont 

l’histoire. En effet, le crédit que les élèves accordent au professeur d’histoire est 

équivalent à celui qu’ils accordent au professeur de mathématique pour 61% de 

l’effectif. En revanche, 36% des élèves considèrent que le professeur de 

mathématique dit des choses plus vraies/justes que le professeur d’histoire. 

Figure 21 : Graphique représentant l’importance des sources d’information des élèves en pourcentage par niveau et par type 
de sources 
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b. Les élèves et leurs manuels : 

Ces questionnaires permettent de montrer que les élèves font relativement confiance 

à leurs manuels scolaires et aux informations qu’ils contiennent. En effet, que ce soit, 

parce qu’il y a une correspondance entre les documents (21%), parce que le 

discours du professeur et le cours du manuel se complètent (26,5%), ou parce que le 

manuel permet, en principe, de retrouver les sources des documents présentés 

(37,1%) les élèves pensent que ce qui est écrit dans leur manuel est vrai. En 

revanche, une part importante d’élève considère le manuel comme un livre d’histoire 

(11,9%) ou écrits par un historien (20,4%).  

 

 

Le manuel scolaire est un outil qui répond tant à des normes d’édition qu’à des 

prescriptions de l’Education Nationale (programmes, choix des documents, 

didactique…) tandis que le livre d’histoire ou d’historien ne répond, en principe, à 

aucune norme d’édition ou prescription de l’Etat. L’histoire répond, dans ses écrits, à 

une demande sociale et pour cela, il adopte une démarche scientifique. Une 

démarche éprouvée par ses pairs, qui offre une série de prescriptions, auxquelles 

doit se soumettre l’historien pour que son travail soit reconnu d’un point de vue 

Figure 22 : Graphique représentant les raisons pour lesquelles les élèves font confiance à leur manuel 
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scientifique. Les objectifs des historiens et des éditeurs de manuels ne sont donc pas 

les mêmes, ce dont les élèves n’ont évidemment pas conscience. Est-ce que les 

élèves donnent autant de crédit au manuel pour l’objet en tant que tel ou pour ce 

qu’ils croient être les auteurs de manuel, à savoir les historiens ? On peut 

légitimement se demander si les élèves donneraient autant de crédit à leurs manuels 

d’histoire s’ils avaient conscience des différences fondamentales entre le manuel 

d’histoire et un livre d’historien.  

 

Si les élèves font confiance à leur manuel, ils ne sont pas pourtant dupes, puisque 

69% d’entre eux pensent que leurs manuels scolaires peuvent comporter des 

erreurs. Ils portent donc déjà un regard critique sur les outils pédagogiques mis à 

leur disposition. Seulement 29% des élèves pensent que leurs manuels, parce que 

s’est un document écrit, est vrai.  

 

 

En ce qui concerne les documents présents dans les manuels, seulement 53% des 

élèves interrogés ont été capables répondre à la question : « Qui est l’auteur d’un 

document ? ». Parmi, les 47% qui n’ont pas répondu, c’était soit parce qu’ils 

n’avaient pas compris la question soit parce qu’ils ne savaient pas ce qu’est l’auteur 

d’un document ou comment le définir. Cela peut s’expliquer par l’âge des élèves, 

puisque les élèves de 6e ont beaucoup moins répondu à cette question que les 

élèves des classes supérieures.  

 

Niveaux % d’élèves ayant donnés une définition au terme « auteur » 

6e 41.5% 

5e 69,7% 

4e 61,9% 

3e 51,3% 
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La grande majorité des élèves ayant donné une réponse ont identifié l’auteur comme 

étant la personne qui écrit/créé/produit le document (44% des effectifs). Ils ont donc 

associé naturellement le document à un document écrit. Cela peut s’expliquer par le 

fait qu’ils sont plus régulièrement confrontés à des documents textuels ou que 

lorsqu’ils ont étudié des documents iconographiques ou archéologiques, les auteurs 

n’étaient pas mentionnés. De plus, 13% des élèves ont associé l’auteur du document 

à l’historien. La majorité de ces élèves a clairement indiqué que « l’auteur d’un 

document c’est un historien ». Pour eux, l’auteur, c’est la personne qui « parle » d’un 

évènement historique (un historien ou un témoin direct) ou qui a publié sur ce sujet. 

Enfin, plus de la moitié des élèves (55%) ont avoué qu’une biographie de l’auteur 

leur permettrait de mieux comprendre les documents et les enjeux de ceux-là.  

Près de 30% des élèves considèrent que certains documents du manuel sont 

« inventés » ou du moins modifiés « dans un but pédagogique ». Cet élève de 3e, 

pour qui les documents sont modifiés à des fins pédagogiques, a conscience que les 

documents présents dans les manuels ne sont pas inventés de toutes pièces, mais 

que les sources sont transformées, adaptées à leur niveau de compréhension.  

 

 

 
 

Figure 23 : Graphique présentant les différents types de définition donnés à « l’auteur » d’un document par les élèves 
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c. Les élèves et les documents-sources : 

La miniature, ci-dessous a été présentée aux élèves dans le cadre du questionnaire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A la vue de cette miniature, 76% des élèves considèrent qu’il s’agit bien d’une œuvre 

produite au XIVe siècle. Pour 16% ils le justifient 16% par le fait que ce ne soit pas 

bien dessiné, et 36% par le fait que cette image « à l’air vieille ». 77% des élèves 

utilisent le paratexte et les « indices » qui sont donnés par le manuel (nature, date, 

lieu de conservation) pour justifier la date de l’œuvre.  
 

 

Figure 24 : Document iconographique, miniature du XIV
e
 siècle, utilisé dans le « questionnaire élève » pour 

appréhender les représentations sur les documents médiévaux présents dans leurs manuels 

Figure 25 : Graphique présentant les réponses données par les élèves à la question : « la cérémonie de l’hommage décrite 
dans le texte a-t-elle vraiment existée ? » 

La cérémonie de l’hommage décrite dans le texte a-t-elle vraiment existée ? 
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Si l’on compare ces résultats avec ceux qui attraient au document textuel, on peut 

constater qu’ils sont plus partagés.  

 

En effet, ce ne sont plus que 65% des élèves qui croient que ce document décrit une 

cérémonie ayant réellement existée au Moyen Âge (cérémonie de l’hommage). Si 

78% des élèves le justifient, encore une fois, par les indices donnés par le manuel, 

21% s’attachent à la valeur de l’écrit pour justifier leur réponse, puisqu’ils ont cochés 

la case « si c’est écrit c’est que c’est vrai ». Les 29,5% qui ne croient pas en la 

véracité de ce document textuel, pensent que ce texte a été écrit par un historien 

(62%), il s’agirait donc pour eux d’une reconstitution, ou qu’il a tout simplement été 

inventé (38%).  

d. Les élèves et l’esprit critique : 

Pour finir ce questionnaire, j’ai demandé aux élèves s’ils s’étaient déjà posés des 

questions sur l’origine des connaissances qui leur étaient transmises. L’objectif de 

cette question était de savoir s’ils avaient déjà amorcé une réflexion critique sur les 

enseignements qui leur sont dispensés et si ce questionnaire leur avait permis de le 

faire.  

 

 

Figure 26 : Graphique représentant en pourcentages la part des élèves ayant amorcés ou non une réflexion critique sur les 
savoirs qui leurs sont transmis 
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Ce questionnaire aura permis à 16% des élèves de se poser des questions sur les 

connaissances qui leur sont transmises et la manière dont elles le sont, par le biais 

de documents-source par exemple.  Même si 38% des élèves ne se sont jamais 

posés la question et ne comptent pas le faire par la suite, la moitié d’entre eux 

pensent qu’il est tout de même important de savoir d’où viennent les informations, 

pour en vérifier la véracité. C’est également le cas pour plus de 65% de l’effectif total 

qui sont aussi très demandeurs en ce qui concerne la découverte du métier de 

l’historien95. En effet, les élèves aimeraient découvrir comment sont produites les 

connaissances qui leur sont transmises, comment l’historien fait pour démêler le vrai 

du faux et pour trouver des sources qui répondent à ses questions. 

 

Finalement, qu’ils aiment ou non l’histoire, les élèves souhaitent comprendre 

comment se fait l’histoire, d’où viennent les connaissances qu’ils apprennent et 

comment elles sont produites. Ils sont curieux et en quête de sens face à des 

disciplines qui peuvent paraître rébarbatives, comme l’histoire.  

2. Développer l’esprit critique des élèves : le rôle de l’école : 

La notion d’esprit critique est omniprésente dans les textes officiels de l’Education 

Nationale, que ce soit dans la loi d’orientation et de programmation pour la 

refondation de l’Ecole de la République96, ou dans les programmes scolaires, dans le 

socle commun de compétences de connaissance et de culture97, et enfin dans le 

Référentiel de compétence des métiers du professorat et de l'éducation98. Ce 

principe est d’ailleurs réaffirmé, en janvier 2015, dans le cadre de la Grande 

mobilisation pour les valeurs de la République99. L’école doit « apprendre aux élèves 

                                                           
95

 Voir Annexe 13, question 18 
96

 Loi n°2013-595 ou loi d’orientation et de programmation pour la refondation de l’Ecole de la République, 8 
juillet 2013, (consultée le 30/12/2020), https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2013/7/8/2013-595/jo/texte. 
97

 Bulletin Officiel de l’Education Nationale (BOEN) n°17 du 23 avril 2015 relatif au socle commun de 
connaissances, de compétences et de culture. En particulier dans les domaines 1 et 4 : « les langages pour 
penser et communiquer » et « les systèmes naturels et techniques ». 
98

 Bulletin Officiel de l’Education Nationale (BOEN) n° 30 du 25 juillet 2015, Référentiel de compétence des 
métiers du professorat et de l'éducation. 
99 

Grande mobilisation pour les valeurs de la République, 22 janvier 2015, est un texte qui propose onze 
mesures afin de mettre « la laïcité et la transmission des valeurs républicaines au cœur de la mobilisation de 
l’Ecole ». Parmi ces mesures la numéro 3 a mis en place un parcours éducatif de l’école primaire à la terminale : 
le parcours citoyen. 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2013/7/8/2013-595/jo/texte
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à aiguiser leur esprit critique et à se forger une opinion, compétences essentielles 

pour devenir un citoyen responsable en démocratie »100. L’esprit critique est donc 

une compétence, c'est-à-dire une combinaison de connaissance, de capacités et 

d’attitudes, qui doit être développée à l’école à tous les niveaux et dans toutes les 

disciplines. Gérard de Vecchi, formateur et conférencier spécialiste des sciences de 

l’éducation, va même jusqu’à dire que l’esprit critique fait parti des apprentissages 

fondamentaux pour tous les individus : « aujourd’hui et probablement plus encore 

demain, acquérir un esprit critique est, et sera, aussi important que d’apprendre à 

lire, à écrire et à compter »101.  

 

La notion d’esprit critique recoupe les deux termes « esprit » et « critique ». Selon les 

dictionnaires « l’esprit » peut être défini, entre autres acceptions, comme le « siège 

de la pensée et des idées »102, une « aptitude à l’intelligence » ou un « principe de la 

vie intellectuelle »103. Quant à l’étymologie du terme « critique », elle renvoie au grec 

kritikē, signifiant « l'art de discerner ». La notion d’esprit critique renverrait donc à la 

capacité intellectuelle de discernement d’un individu.  

Pour autant cette, notion est issue du siècle et des idées des Lumières. Selon Kant, il 

s’agit de faire un « usage libre et public de la raison »104. Autrement dit, il s’agit 

d’apprendre par soi même, de partager ses idées et de les confronter avec celles 

des autres. L’objectif final étant de devenir autonome, c'est-à-dire s’affranchir 

progressivement de la pensée dominante et des dogmes105.  

L’esprit critique est donc un état d’esprit qui pousse sans cesse l’individu à douter, à 

mettre à distance ce qu’il entend, ce qu’il voit, ce qu’il lit ou ce qu’il pense, dans le 

cadre d’une recherche de la vérité. Le doute s’accompagne d’un examen critique de 

                                                           
100

 Bulletin Officiel de l’Education Nationale (BOEN) n° 30 du 25 juillet 2015, Référentiel de compétence des 
métiers du professorat et de l'éducation. 
101

 Gérard de VECCHI, Former l’esprit critique : Aussi important qu’apprendre à lire, écrire et compter ! Pour une 
pensée libre, Paris, ESF éditeur, 2015, p.15.  
102

 Larousse, s.v. Esprit, dans Le Dictionnaire Larousse [en ligne], (consulté le 23/01/2021), 
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/source/73725.  
103

 Robert, s.v. Esprit, dans Dictionnaire Le Robert Dico [en ligne], (consulté le 23/01/2021), 
https://dictionnaire.lerobert.com/definition/manuel. 
104 Emmanuel KANT, Qu’est-ce que les Lumières ? [Berlinische Monatsschrift, 1784], Paris, Hatier, 2015,  127 

pages. 
105 

Ministère de l’Education Nationale (EDUSCOL), « A l’école de l’esprit critique », Education aux médias et à 
l’information [en ligne], (consulté le 12/11/2020) 

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/source/73725
https://dictionnaire.lerobert.com/definition/manuel
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l’information, c'est-à-dire en s’affranchissant de ses propres préjugés et des rumeurs. 

Cet examen critique regroupe un ensemble de pratiques qui consiste à chercher et 

étudier la source de l’information pour juger de sa fiabilité, comprendre comment 

cette information a été produite, la confrontée à d’autres informations, ou encore à 

distinguer les faits et les interprétations106. Il s’agit, avant tout, d’être capable de 

prendre du recul par rapport à ses propres préjugés et à son niveau de 

connaissance. En effet, pour Michel Fabre, philosophe et professeur à l’université de 

Nantes en sciences de l’éducation, « ce qui distingue fondamentalement une pensée 

critique, c’est l’aptitude à douter de soi, à se remettre en question, à s’ouvrir aux 

objections des autres, à les prendre au sérieux et à se rendre au meilleur 

argument »107. 

Afin d’exercer son esprit critique, il s’agit, avant tout, de maîtriser suffisamment le 

sujet sur lequel porte la critique. En effet, la pensée critique se fonde sur une base 

de connaissances solides, dont la scientificité juge de leur véracité, sur un outillage 

technique et sur une attitude que l’individu mobilise pour prendre du recul face à une 

information ou un problème. Des connaissances et un outillage intellectuel qui 

s’apprennent notamment dans le cadre scolaire. L’école et les professeurs, en 

particulier, doivent donc former des citoyens libres et éclairés108. Ils doivent 

progressivement rendre les élèves autonomes, capables de penser par eux même et 

de construire leur propre savoir. Pour se faire, les professeurs doivent enseigner, 

inculquer, et transmettre cet appareil critique à leurs élèves.  

Dans le cadre de cette mission, l’histoire-géographie-EMC occupe une place 

particulière. En effet, selon François Audigier, la discipline historique, dans le cadre 

scolaire, vise autant à transmettre aux élèves des récits développant un sentiment 

d’appartenance national qu’à « éduquer à la pensée critique »109. Pour autant, 

l’éducation à l’esprit critique ne découle pas instinctivement de l’apprentissage même 

de l’histoire, mais il se développe, notamment, par le biais d’un travail autour des 
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 Ministère de l’Education Nationale (EDUSCOL), « Former l’esprit critique des élèves », Education aux médias 
et à l’information [en ligne], (consulté le 12/11/2020) 
107

 Gérarld ATTALI (dir), Abdennour BIDAR (dir), Denis CAROTI (dir), Rodrigue COUTOULY (dir), Esprit critique : 
outils et méthodes pour le second degré, Futuroscope, Canopé éditions, 2019, 244 pages.   
108

 Dans le cadre du référentiel de compétences des métiers du professorat et de l'éducation il est écrit que le 
professeur doit : « aider les élèves à développer leur esprit critique, à distinguer les savoirs des opinions ou des 
croyances, à savoir argumenter et à respecter la pensée des autres ». 
109

 Marc-André ETHIER (dir), David LEFRANÇOIS (dir), François AUDIGIER (dir.), Pensée critique, enseignement 
de l’histoire et de la citoyenneté, Louvain-la-Neuve, De Boeck supérieur, 2018, 176 pages. 
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documents-sources. En effet, si depuis les années 1960, le document occupe une 

place centrale dans l’enseignement de l’histoire, c’est parce qu’il permet de faire 

travailler les élèves sur la confrontation des sources, des points de vue et des 

interprétations. L’étude de documents permet de sensibiliser les élèves à la 

différence de traitement d’un même évènement par des sources et des auteurs 

différents. En imitant la pratique des historiens, l’élève est sensibilisé aux objectifs et 

aux moyens mis en œuvre par les auteurs pour convaincre leurs lecteurs. Enfin, cet 

apprentissage par le document-source permet de rendre accessible, aux élèves, la 

fabrique de l’histoire dans un double objectif : prouver la véracité de la connaissance 

historique et développer leur esprit critique.  

3. Une séquence pour développer l’esprit critique : 

a. Objectifs pédagogiques et didactiques de la séquence : 

La séquence d’expérimentation prend place dans le programme du cycle 4, en 

classe de 5e, dans le  cadre du thème 2 intitulé : Société, Eglise et pouvoir politique 

dans l’occident féodal XIe-XVe siècles. Elle s’intègre dans le sous-thème 2 « L’ordre 

seigneurial : la formation et la domination des campagnes »110. Les programmes 

invitent les professeurs à aborder la question de la société féodale sous l’angle d’une 

« domination conjointe des pouvoirs seigneuriaux, laïques et ecclésiastiques »111. Il 

s’agit d’étudier les campagnes comme une ressource exploitée à l’origine du pouvoir 

du seigneur et  de l’Eglise. Pour se faire, j’ai choisi d’étudier ce thème à travers deux 

chapitres, qui permettent aux élèves d’appréhender l’évolution de la société et des 

pouvoirs médiévaux au cours de la période (XIe-XVe siècle). L’un est dédié à la 

formation des campagnes, avec une étude de « La société médiévale », et l’autre 

s’intéresse à la domination de cette société par l’ordre seigneurial (« L’ordre 

seigneurial : la domination des campagnes »).   

                                                           
110

 Voir les programmes en vigueur : 

 Bulletin Officiel de l’Education Nationale (BOEN) n°11 du 26 novembre 2015, Programme du cycle des 
approfondissements (cycle 4).  

 Bulletin Officiel de l’Education Nationale (BOEN) n°31 du 30 juillet 2020, Programme du cycle des 
approfondissements (cycle 4). 

111
 Ibid, p. 82. 
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Cette séquence répond à de nombreux objectifs en termes de connaissances 

(savoirs), de compétences (savoir-faire), et d’attitudes112. Il s’agit, dans un premier 

temps, de faire comprendre aux élèves l’organisation de la société médiévale, en 

différents ordres. Une organisation qui n’est pas homogène et immédiate mais bien 

le fruit de nombreuses évolutions, tant politiques que sociétales. Dans cette société 

médiévale, l’appartenance à un ordre dicte à l’individu ses missions, ses valeurs et 

son rôle au sein de la société. Dans un deuxième temps, l’objectif est de faire 

comprendre aux élèves que cette société est organisée autour d’un système de 

domination, où les clercs, qui prient, et les chevaliers, qui se battent, dominent, 

assujettissent et contraignent  ceux qui travaillent (paysans, artisans..). Une société, 

donc très inégalitaire, où une élite, minoritaire en termes démographique, détient 

tous les pouvoirs. En effet, il s’agit également d’expliquer aux élèves que cette 

domination s’inscrit dans tous les aspects de la vie de l’individu : dans ses rapports 

aux autres (droit de justice du seigneur qui règle les conflits, la corvée comme 

marque de soumission), dans sa vie quotidienne, qui est rythmée par le son des 

cloches et des messes, ou encore dans le paysage et le territoire qu’il parcourt avec 

les églises et les châteaux.  

 

Cette séquence doit, également, permettre d’expliciter le travail de l’historien auprès 

des élèves afin de prouver la véracité des enseignements qui leurs sont dispensés 

mais surtout de développer leur esprit critique. Pour atteindre ces objectifs, dans un 

premier temps, les élèves devront se mettre dans la peau d’un historien. Ils seront 

confronter à des questions liées à un thème en particulier, émettre des hypothèses et 

sélectionner des sources pour y répondre et enfin présenter leurs résultats. Dans un 

second temps, il s’agira pour le professeur de donner aux élèves accès aux sources. 

Puis, il faudra les sensibiliser au traitement des sources dans les manuels afin qu’ils 

se rendent compte des transformations qu’elles peuvent subir. Enfin, l’objectif final 

est qu’ils comprennent comment se fait l’histoire et pourquoi on travaille sur ce type 

de documents.  
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 Bulletin Officiel de l’Education Nationale (BOEN) n°17 du 23 avril 2015 relatif au socle commun de 
connaissances, de compétences et de culture. 
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Enfin, tous les domaines de formation du socle commun de connaissances, de 

compétences et de cultures sont concernés, à l’exception du domaine 4 sur les 

systèmes naturels et techniques113. Parmi, toutes ces compétences, trois d’entre 

elles seront particulièrement travaillées au cours de la séquence. La compétence 

principale de la séquence est l’analyse et la compréhension d’un document dans 

tous ses aspects c’est-à-dire : comprendre le sens général d’un document, l’identifier 

et en dégager son point de vue particulier, extraire des informations pour répondre à 

des questions, les classer et les hiérarchiser, confronter des documents entre eux et 

enfin utiliser ses connaissances pour expliciter, expliquer le document et exercer son 

esprit critique. Dans le même temps, les élèves devront coopérer et mutualiser leurs 

ressources, leurs connaissances et leurs compétences afin de réaliser un travail et 

une production commune. Ils devront donc s’entendre, faire valoir leurs idées et leurs 

arguments et négocier des solutions communes. Enfin, à l’issue de cette séquence 

les élèves devront réaliser un oral pour présenter leurs résultats et devront donc être 

capables d’utiliser les outils numériques pour produire un support qui les aidera dans 

la réalisation de leur oral.  

b. Organisation et déroulé de la séquence : 

Cette séquence s’est déroulée, en classe entière, dans le courant du mois de mars 

sur 14 heures de cours, évaluation incluse, dont 2-3 heures étaient consacrées à 

l’activité « Des historiens en herbe ».  

La première heure de cours sur cette séquence est dédiée à l’introduction du 

chapitre avec la mise en place de repères chronologiques et spatiaux chez les 

élèves. Il s’agit de faire le lien avec la séquence d’histoire précédente, qui présentait 

l’empire de Charlemagne au IXe siècle au regard de l’empire de Justinien. Pour se 

faire, l’utilisation d’une carte et d’une frise chronologiques permettent aux élèves de 

fixer des repères avant d’entrer dans le chapitre.  

L’étude de cette miniature du XIIe siècle permet aux élèves d’avoir une première 

approche des sources médiévales. Pour le professeur, c’est l’occasion d’expliquer 
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 Bulletin Officiel de l’Education Nationale (BOEN) n°17 du 23 avril 2015 relatif au socle commun de 
connaissances, de compétences et de culture. 
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aux élèves d’où viennent les connaissances historiques et de présenter un type de 

sources médiévales en particulier (celle à laquelle ils sont le plus souvent confrontés 

par le biais des manuels.) Il s’agit également de sensibiliser les élèves à l’importance 

de la présentation des documents en mettant l’accent sur la différence qu’il peut 

exister entre la date de création d’un document et celle des évènements qui sont 

rapportés. Ici, il s’agit de faire remarquer aux élèves que ce manuscrit (Figure 27 : 

Miniature du XIIe siècle représentant une invasion viking, qui a servi d’accroche au 

chapitre), qui a été produit au XIIe siècle, relate des évènements qui ont eu lieu aux 

IXe-Xe siècles, soit plus de deux siècles plus tard.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Miniature, Manuscrit anglais Passion 

et martyr de St Edmond, XIIe siècle, 

New York 

 

Dans un second temps, l’étude d’un document-outil produit par le manuel, qui montre 

l’évolution de la population européenne par siècle de 1000 à 1500, est accompagnée 

d’une explication sur la manière dont sont recueillies ses données. Cette explication 

s’appuie sur la présentation aux élèves d’une page de manuscrit du XVe siècle, qui 

est une liste de feux. 

Figure 27 : Miniature du XII
e
 siècle représentant une invasion viking, qui a servi d’accroche au chapitre sur la société féodale 
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Finalement, c’est lors de la troisième heure de cours dédiée à cette séquence 

qu’intervient l’activité « Des historiens en herbe ». Deux heures sont consacrées à 

cette activité qui consiste à mettre les élèves dans la peau d’historiens chargés de 

mener des recherches sur la société médiévale. La classe est divisée en 7 groupes 

qui correspondent aux thèmes sur lesquels les élèves vont travailler : les chevaliers, 

les paysans, les clercs, les défrichements, les révoltes, les privilèges et la seigneurie. 

Ces 7 groupes, divisés en binômes, vont devoir, par étapes, réfléchir à une 

problématique, faire des hypothèses pour y répondre, sélectionner des documents 

qui permettront de valider ou d’invalider leurs hypothèses et présenter leurs résultats 

lors d’un oral. Lors de cet oral, les élèves devront présenter et décrire les documents 

qu’ils auront utilisés. Cet exercice a pour but qu’ils se justifient sur leurs choix et 

qu’ils explicitent la raison pour laquelle ils croient en la véracité des informations 

qu’ils y auront trouvées114.  

Pour se faire, des corpus de deux documents chacun ont été constitués pour chaque 

thème (3 corpus de 2 documents pour chacun des 7 thèmes) et un dossier, avec les 

consignes pour chaque étape, seront distribués aux élèves au début de l’activité115.  

Une fois les consignes expliquées et les attendus explicités, les élèves seront laissés 

en autonomie et devront par groupe de deux remplir leur dossier, même si le 

professeur se tient à leur disposition pour fournir une aide. Des « coups de pouce » 

ont été préalablement élaborés pour permettre à tous les groupes, quelque soit le 

niveau, d’avancer et de rendre un dossier complet. L’activité s’achève par le passage 

à l’oral de certains groupes pour présenter les résultats de leur travail. Afin d’évaluer 

cet oral, une grille d’évaluation sera transmise aux élèves, auparavant, pour qu’ils 

sachent quels éléments ils devront travailler116. Enfin, une correction de leur dossier 

sera fournit aux élèves par le professeur et les groupes qui ne sont pas passés à 

l’oral pourront réinvestir leur travail dans le cadre de la leçon qui reprend tous les 

thèmes étudiés.  

 

Par la suite, chaque heure de cours de cette séquence est consacrée à l’étude d’une 

source médiévale en particulier. C’est l’occasion pour le professeur de montrer aux 
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 Voir Annexe 14 : Fiche consigne de l’activité : « Des historiens en herbe ». 
115

 Voir Annexe 19 : Dossier d’activité : « La société féodale au Moyen Âge ». 
116

 Voir  Annexe 20 : Annexe 20Grille d’évaluation de l’oral : « Des historiens en herbe ». 
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élèves à quoi ressemblent les documents avant qu’ils ne soient dans leurs manuels, 

comment et pourquoi ces documents sont transformés. Il s’agit de faire comprendre 

aux élèves qu’ils n’ont pas véritablement accès aux sources médiévales mais à des 

documents qui en sont issus auxquels ils peuvent faire confiance. Ces études 

concerneront d’autres miniatures mais aussi des textes comme la Complainte des 

vilains de Verson117 (XIIIe siècle) qui aborde la question des charges pesant sur la 

paysannerie, ou encore un extrait de la Chanson de geste de Raoul de Cambrai (XIIe 

siècle)118 pour la chevalerie. L’étude des textes, issus de textes médiévaux, est 

l’occasion de rapidement aborder la question de la transformation des textes 

(traduction, adaptation, sélection) et de montrer, dans la mesure du possible, les 

manuscrits originaux (ou du moins des copies contemporaines) aux élèves.  

Enfin, dans le cadre de l’étude des révoltes au Moyen Âge, deux extraits de textes, 

qui relatent des mêmes évènements (la Grande Jacquerie, XIVe siècle), seront 

proposés aux élèves119. L’étude conjointe de ces deux documents devra permettre 

de mettre en avant le fait qu’un texte est produit selon l’intention et la volonté qu’à un 

auteur de convaincre son lectorat. Ainsi, les élèves percevront qu’un même 

évènement peut être présenté et raconté de manières différentes selon les objectifs 

de l’auteur. Donc, tout comme l’historien, il ne faut pas prendre pour argent comptant 

ce qui est écrit mais bien exercer un regard critique.  

c. Une séquence qui développe l’esprit critique chez les 

élèves :  

Cette séquence, par le biais d’un jeu d’acteurs, permet aux élèves de se mettre dans 

la peau d’un historien et de devenir acteur de leurs propres savoirs. L’historien est, 

pour les élèves, une figure d’autorité, qui « dit la vérité », c’est lui qui crée l’histoire et 

la connaissance historique. Expliciter et expliquer le travail de l’historien (ce qu’il fait, 

pourquoi il le fait, dans quel but…), les méthodes et les connaissances qu’il produit 

permet aux élèves de mieux comprendre et d’intégrer ce qu’est un regard critique sur 

des sources (et documents) et pourquoi c’est indispensable. Le travail du professeur 

                                                           
117

 Voir Annexe 15  et Annexe 16 
118

 Voir Annexe 17 
119

 Voir Annexe 18 
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permet, ensuite, de faire le lien entre le regard et la méthode critique de l’historien et 

celle que les élèves doivent acquérir tout au long de leur parcours de formation. 

Expliquer comment et surtout pourquoi un regard critique est indispensable, tant en 

histoire que dans la vie du citoyen, permet d’amorcer un questionnement chez les 

élèves qui, s’il est accompagné, permet de développer leur esprit critique.  

Les élèves lors de cette séquence, et de l’activité « Les historiens en herbe », sont 

obligés de se poser des questions sur un sujet donné, de faire des hypothèses et de 

trouver des documents fiables pour y répondre. La question de la fiabilité des 

sources et des documents qu’ils auront sélectionnés (pourquoi ils font confiance à 

telle source et pas une autre) permet d’exercer leur regard critique par le biais d’une 

méthode critique, ici réduite à la simple présentation/description/analyse du 

document. Enfin, la restitution à l’oral de leur travail permet tant de présenter à la 

classe les résultats de leurs recherches que de convaincre un auditoire de la véracité 

de leurs propos par le biais de preuves historiques et de la méthode qu’ils ont 

employés.  

IV. Une séance dans la peau d’un historien : 

1. Difficultés et réussites dans la mise en pratique : 

Au sein de cette séquence, j’ai organisé une activité permettant aux élèves de se 

mettre dans la peau d’historiens et donc de développer leurs esprits critiques. Cette 

activité s’est déroulée sur 4 heures de cours. Les deux premières heures ont été 

consacrées à la recherche et à la rédaction de leurs dossiers et lors des deux 

dernières heures les élèves ont pu présenter les résultats de leurs recherches. 

Pour remplir ce dossier120, les élèves devaient dans un premier temps, à la maison, 

aller chercher la définition des mots de leurs sujets qui correspondaient en réalité 

aux sept thèmes qui vont être abordés durant la leçon (chevalier, paysan, clerc, 

défrichement, révolte, privilège et seigneurie). Tous les élèves ont fait ce travail de 

recherche, mais je me suis rendu compte, en passant dans les groupes, que même 
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 Voir Annexe 19 : Dossier d’activité : « La société féodale au Moyen Âge ». 
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avec la définition, qu’ils avaient eux même trouvés, certains n’avaient pas compris le 

mot en question. Pour palier à cette première difficulté, je leur ai fait relire leur 

définition en enlevant ou en expliquant certains mots/termes qu’ils emploient, mais 

dont ils ne connaissent pas le sens. C’est le cas, par exemple, pour le groupe des 

« clercs »121, qui a noté la définition suivante : « personne qui est entrée dans l’état 

ecclésiastique »122. En discutant avec eux, je me suis aperçue qu’ils ne 

comprenaient pas le terme « ecclésiastique » et je leur ai donc demandé d’aller 

chercher la définition de ce mot. Avec cette nouvelle définition, je leur ai demandé de 

m’expliquer avec leurs mots ce qu’était un clerc, ils en sont arrivés à me donner la 

définition suivante « un clerc est une personne qui travaille pour l’Eglise ». Une 

définition qui était beaucoup plus claire pour eux et qui leur a permis d’avancer dans 

la suite de l’exercice. 

L’étape suivante était de proposer des questions (des sous-problématiques) qui 

permettraient, grâce aux réponses qu’ils auraient trouvées, de répondre à la 

problématique principale que je leur avais donnée. Cette étape a été très laborieuse 

pour certains groupes qui n’arrivaient pas à formuler de questions en rapport avec la 

problématique principale, tandis que d’autres ont trouvé de très bonnes questions. 

Chelsy et Louane constituaient un des groupes « paysans »123 et elles avaient pour 

problématique principale « Comment vivaient les paysans au Moyen Âge ? »124. 

Elles se sont demandées « Où vivaient les paysans ? », « Comment ils 

s’alimentaient ? », « Comment est-ce qu’ils travaillaient ? », « Est-ce que les enfants 

des paysans allaient à l’école ? » … Le fait de formuler elles-mêmes leurs propres 

questions leur a permis d’être beaucoup plus à l’aise pour formuler des hypothèses. 

En effet, faire des hypothèses a été plus difficile pour les groupes qui n’ont pas eux 

même formuler des questions sur leur sujet. Ceux qui n’arrivaient pas à poser des 

questions pour répondre à la problématique principale, je leur ai donné sous forme 

de « coupe de pouce » une série de questions sur laquelle ils pouvaient se baser. De 
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 Groupe de 3 élèves composé d’une fille et de 2 garçons de bons élèves avec des niveaux différents, mais 
tous volontaires dans leurs apprentissages, qui ont travaillé sur le thème des clercs. 
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 Voir Annexe 21 Groupe des « clercs » : définitions de Carolann, Fabien et Clément 
123

 Ce groupe est constitué d’une très bonne élève, sérieuse et volontaire et d’une autre qui est plus en 
difficulté à cause notamment de son comportement (et de ses bavardages), capable de faire mieux que ce 
qu’elle montre en classe. Je les ai donc associé pour que la seconde élève se sente en sécurité et valorisée dans 
ce groupe de travail tandis que la première devait mettre ses connaissances et ses compétences au profit du 
groupe. C’est un des groupes qui a très bien fonctionné.  
124

 Voir  Annexe 22 Groupe des « paysans » : problématiques de Chelsy et Louane 
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plus, répondre à ces questions par des hypothèses est un mécanisme intellectuel 

assez difficile pour eux puisque, outre les « on ne peut pas savoir avant d’avoir vu la 

leçon », « je n’étais pas là, je ne peux pas savoir », il s’agit pour eux de faire preuve 

d’imagination et d’abstraction. Enfin, même après leur avoir explicité et expliqué les 

enjeux liés aux hypothèses la plupart des élèves ne voulaient pas faire d’hypothèses 

par peur de « se tromper » ou de « faire des erreurs ». J’ai dû leur expliquer que 

l’objectif était justement de faire des erreurs : c'est-à-dire de formuler une réponse 

possible à une question, sans avoir de connaissance sur le sujet, pour ensuite 

pouvoir revenir sur ces hypothèses une fois le sujet traité. Il s’agissait en réalité de 

décomplexer les élèves face au statut de l’erreur et de les pousser à puiser dans leur 

imagination ou dans les représentations qu’ils pouvaient avoir de la période 

médiévale. 

 

Les figures, ci-dessous, présentent le travail de deux groupes d’élèves : le premier 

qui a formulé ses hypothèses à partir de ces propres questions et l’autre groupe à 

partir de questions données par le professeur. Les hypothèses du premier groupe 

sont plus spontanées, elles reflètent les représentations que peuvent avoir les élèves 

sur les clercs d’aujourd’hui et qu’ils ont transposés à l’époque médiévale. Pour le 

second groupe125, en revanche, les élèves ont voulu répondre « correctement » aux 

questions données par le professeur et donc leurs réponses sont plus scolaires et 

moins spontanées. 
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 Le second groupe est composé de deux filles, très timides, de niveaux différents mais toutes deux très 
volontaires. L’une est très scolaire et à de bons résultats tandis que l’autre est plus en difficulté. Elle bénéficie 
d’un Plan d’Accompagnement Personnalisé (PAP) pour l’aider avec ses problèmes de dyslexie.  
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Figure 28 : Groupes des « clercs » problématiques et hypothèses 

Questions de 

départ et 

hypothèses des 

élèves pour 

chacune d’entre 

elles 

Figure 29 : Groupes des « défrichements » problématiques et hypothèses 

Questions de 

départ  fournies 

par le professeur 
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chacune d’entre 

elles 
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La partie suivante de l’activité a été beaucoup plus réussie puisqu’il s’agissait pour 

les élèves de présenter, décrire et analyser les documents du corpus qu’ils avaient à 

disposition. Ce sont des exercices qui sont très régulièrement réalisés en classe et 

lors des évaluations. La plus grande difficulté a été de décrire et analyser des 

documents de types textuels puisque la majorité des élèves confrontés à ce type de 

document ont soit réécrit des phrases entières du texte, soit refait une présentation 

du document, comme le montre la Figure 30 : Description et analyse des documents 

par le groupe des « clercs »  ci-après. Seuls deux groupes126 sur neuf ont réussi à 

faire un rapide résumé des éléments présents dans le texte (Figure 32 : Description 

et analyse des documents par le groupe des « seigneurs »).  
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 Le groupe des « défrichements » déjà présentés et le groupe des « seigneurs ». Le groupe des seigneurs est 
un groupe de trois élèves avec des profils très différents. Une élève est en décrochage scolaire, j’ai donc choisi 
de l’associer à une très bonne élève, dynamique, et à l’aise avec les activités réflexives. Le dernier membre du 
groupe est un élève qui a une bonne capacité d’analyse et qui participe beaucoup à l’oral mais qui n’est pas 
aussi rigoureux dans l’apprentissage et lors du passage à l’écrit. J’espérai une coopération au sein des membres 
mais celui n’a pas du tout fonctionné et les élèves se sont vite dispersés.   

Figure 30 : Description et analyse des documents par le groupe des « clercs » 
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Figure 32 : Description et analyse des documents par le groupe des « seigneurs » (texte) 

Ici dans la case « analyse » les élèves ont en réalité une 

paraphrase de leur description 

Le document textuel est correctement résumé avec les principaux 

pouvoirs du seigneur 

Figure 31 : Description et analyse des documents par le groupe des « seigneurs » (miniature) 
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Pour finir l’étape 3, les élèves devaient confronter les documents entre eux puis 

vérifier leurs hypothèses. La partie confrontation a été la plus laborieuse puisque les 

élèves ont eu un problème de vocabulaire et ne comprenaient pas ce que signifiait 

« confronter ». Même après une explication sur le travail à faire, les résultats sont 

peu satisfaisants. Seul le travail du groupe « paysan »127, présenté ci-dessous, 

montre un effort de la part des élèves. Elles ont tenté de comparer les deux 

documents sur lesquels elles ont travaillé et les informations contenues dans ces 

documents. Elles montrent que les deux documents présentent des similitudes et 

sont même complémentaires, puisque la miniature semble représenter de manière 

figurée ce qui est dit dans le texte, mais qu’ils présentent aussi des différences 

notamment dans les détails de la description.  

 

  

 

 

 

 

 

 

Enfin, la quatrième et dernière étape de cette activité était dédiée à la présentation 

du travail de ces « historiens en herbe ». Pour se faire j’ai demandé aux élèves de 

préparer un diaporama qui leur servirait de support pour leur oral mais je les ai 

laissés libres dans le choix des éléments et des documents à y faire figurer. La 

majorité des diaporamas présentaient à la fois les éléments qui figuraient dans le 

dossier et les documents qu’ils avaient utilisés. En revanche, pour l’oral, en lui-même 

l’exercice s’est avéré difficile. En effet, cet oral est le premier oral réalisé cette année 

pour les élèves en histoire, voire le premier oral depuis leur entrée au collège pour 

certains. Tous les élèves qui sont passés à l’oral ont, dans les faits, fait une lecture 

de leurs dossiers et leurs diaporamas. Néanmoins, ils ont tous fait un effort, avec 

                                                           
127

 Deux groupes ont travaillé sur les « paysans » ici il s’agit d’un groupe de deux filles Ninon et Julie présentées 
précédemment.  

Ici les élèves 

ont mis en 

regard les deux 

documents 

Thème commun aux 

deux documents 

Similitudes entre les deux 

documents 
Différences entre les deux documents 

Figure 33 : Confrontation des documents par le groupe des « défrichements » 
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plus ou moins de réussite, pour respecter les consignes et remplir les objectifs 

« d’attitude » et de « savoir faire » contenu dans la grille d’évaluation. Afin de 

compléter leur oral, et de remplir les objectifs de « savoir » de la grille d’évaluation, 

j’ai proposé aux élèves de la classe de poser des questions à leurs camarades, ce 

qu’ils ont très rarement fait. C’est donc moi qui ai posé les questions aux groupes qui 

passaient à l’oral. Il se trouve que les élèves étaient beaucoup plus à l’aise lors de 

cet échange puisque c’est le professeur qui reprenait la main l’oral. Pour finir, si ces 

oraux n’étaient pas forcément à la hauteur de mes attentes, par manque de 

préparation, il n’en demeure pas moins qu’il y a des points très positifs notamment 

sur l’attitude et l’investissement des élèves pour faire cet oral. En effet, durant les 

deux heures d’oraux, qui se sont déroulées sur deux jours différents, il n’y a eu 

aucun refus d’élève pour passer à l’oral devant la classe, et le reste de la classe a 

été très respectueuse et bienveillante à l’égard de ceux qui passaient.  

2. Points à améliorer, piste pour progresser :  

Cette séquence « Dans la peau d’un historien » pourrait être améliorée notamment 

au niveau de son organisation. En effet, la préparation de l’oral pourrait, ou dans le 

meilleur des cas, devrait, faire l’objet d’une séance à part entière. Cette séance 

permettrait aux élèves de s’approprier les consignes, de préparer leur oral et d’avoir 

un temps d’entraînement en groupe. Il y aurait alors un vrai travail autour de l’oral qui 

est une compétence transdisciplinaire peut travailler en classe.   

 

Le passage des oraux pourrait se faire non pas au cours de deux séances 

complètes, mais au fil de la leçon. Ainsi, les élèves prendraient la place du 

professeur le temps d’une séance, en présentant à leurs camarades les documents 

qu’ils ont utilisés, le vocabulaire qu’ils ont appris et les notions importantes. Le 

professeur ferrait, à la suite de l’oral, la reprise en impliquant la classe entière par 

l’étude d’un autre document que ceux utilisés lors de l’oral. Cette organisation 

permettrait de maintenir l’attention des élèves pour tous les oraux, de les rassurer 

lors de leurs passages puisqu’ils verraient les autres passer et les attentes du 

professeur pourraient être plus claires, explicites pour eux. Le côté négatif de cette 

organisation serait qu’il puisse y avoir une inégalité de traitement entre  les groupes 
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en fonction de leur date de passage, ou qu’ils se lassent. Néanmoins, si le 

professeur adapte le barème en fonction de la date de passage des élèves en étant 

plus clément avec les premiers et plus exigeants avec les derniers, cela pourrait 

permettre de maintenir cette égalité de traitement entre les élèves. Pour éviter qu’ils 

se lassent, le professeur remobilise les élèves à chaque heure de cours en reprenant 

la main et maintient donc leur attention tout au long de la séquence. 

 

L’atelier, qui se fait sur deux heures, pourrait être mieux exploité si ces deux heures 

étaient non contiguës. En effet, le fait de couper cette activité en deux parties 

permettrait de maintenir l’attention, la concentration et la motivation des élèves, ce 

qui est plus difficile sur deux heures à la suite. 

 

Enfin, pour améliorer et soutenir plus fortement le travail de réflexion des élèves, il 

s’agirait peut-être leur laisser plus de liberté quant aux choix des documents et des 

problématiques. En revanche, cela est à adapter en fonction du niveau des élèves 

pour ne pas mettre en grandes difficultés des élèves déjà fragiles.   

 

Finalement, cet atelier « Dans la peau d’un historien » et ce travail autour des 

sources est également transposable au lycée, au niveau seconde. En suivant le 

même principe de recherche, d’analyse et de présentation des résultats, mais avec 

une part d’autonomie bien plus importante, les élèves de lycées pourraient présenter 

quelque chose de plus complet et pointu. Leurs réflexions sur les sources pourraient 

également être plus poussée et permettre une vrai mise à distance des documents 

proposés dans les manuels. 
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Conclusion : 

Ainsi, ce mémoire avait deux objectifs : comprendre comment l’étude des sources 

médiévales et de leur mise en scène dans les manuels scolaires permettaient à la 

fois de faire la preuve, dans le cadre de la discipline historique, et de développer 

l’esprit critique chez les élèves.  

 

Afin de répondre au premier objectif, il s’agissait de saisir la source historique 

comme un objet, produit par l’historien, permettant d’appréhender tant les sociétés 

passées, qui ont laissé une trace, que la société de l’historien, qui a créé la source. 

« La » source, dans ses formes les plus diverses, est donc un produit construit par 

l’historien. Elle ne dévoile rien par elle-même, c’est le regard que porte l’historien sur 

la source qui en fait une preuve de l’histoire. Finalement, c’est l’historien qui fabrique 

les preuves en transformant une trace du passé, en source, puis en ressource pour 

l’histoire. Une construction intellectuelle qui se fait par le biais d’une méthode 

critique, éprouvée et approuvée par les historiens, pour faire de l’histoire une science 

à part entière.  

 

L’étude du passage de la source, en tant que produit scientifique, au document 

pédagogique et didactique, présentés aux élèves, a permis de mettre en lumière 

certains biais. Les intérêts divergents et les objectifs des différents acteurs de la 

discipline historique : Education Nationale, maisons d’édition, historiens, professeurs, 

créent des biais en ce qui concerne l’accès des élèves aux sources de l’histoire. Cet 

accès tronqué aux sources peut altérer l’intérêt et la confiance que les élèves ont 

envers la discipline historique et les savoirs qui leurs sont transmis.  

 

Enfin, il s’agissait de comprendre comment le professeur pouvait permettre à ses 

élèves de développer leur esprit critique, par l’étude des sources et de leur mise en 

scène, en se mettant dans la peau d’un historien. Développer l’esprit critique chez 

les élèves, et former des citoyens libres et éclairés, est un des objectifs principaux de 

l’Ecole de la République et cette séquence d’expérimentation se voulait justement 
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comme une réponse à cet objectif. Les résultats de cette expérimentation ont montré 

que les élèves, quelque soit leur âge, sont curieux et se posent des questions sur les 

sources et sur les savoirs qui leurs sont transmis. Toutefois, le fait de mettre les 

élèves dans la peau d’historiens permet de donner du sens aux exercices « rituels » 

de présentation, description et analyse du document, et donc de mettre à distance 

ces documents. Enfin, par l’étude du travail de l’historien, le professeur peut 

expliciter le choix des documents qu’il propose aux élèves, ses intentions, son 

objectif et ses démarches pour l’atteindre, toujours dans cette quête de sens. Faire 

comprendre aux élèves « pourquoi » ils font cet exercice, étudient ce document, leur 

permet de prendre de la distance et donc de développer leur esprit critique.  

 

Finalement, ce n’est pas tant l’âge des élèves, leur degré de maturité ou de 

connaissances qui fonde le socle de l’esprit critique mais ce sont les barrières 

psychologiques, liées à la peur de « l’erreur », qui entravent son développement. Les 

élèves ont la capacité de se poser des questions sur un sujet, de prendre de la 

distance par rapport à une information mais la peur de se tromper, de donner une 

« mauvaise réponse » les freine dans l’acquisition de cet esprit critique. Le travail du 

professeur ne serait-il donc pas d’aider les élèves à franchir le statut de l’erreur, leur 

permettre d’aller au-delà de l’erreur en leur montrant ce qu’elle peut être bénéfique ?   
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Annexes : 

Annexe 1. La présentation du manuel par les éditeurs Belin et Le Livre Scolaire 
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Annexe 2. Une ouverture de chapitre (Nathan, 2016)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Titre et numéro du chapitre 

avec la problématique 

Documents iconographiques (enluminure et photographie d’une statue) avec 

une présentation et une courte description  de ces documents 

Anecdote qui permet de susciter l’intérêt des élèves  

Lien avec les programmes 

des années passées qui 

permet à l’élève de voir 

qu’il y a une continuité 

entre le programme de 

l’année et ceux des années 

précédentes 
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Annexe 3.  Une page « Etude » (Hachette Education, 2016) 

 

 

  

Documents 

iconographiques à 

l’étude : 

photographie d’un 

patrimoine 

archéologique, 

enluminures 

Document textuel à l’étude : 

extrait d’un journal (dont la date 

n’est pas mentionnée) 

Vocabulaire qui permet à l’élève 

de comprendre les documents 

et d’acquérir les notions du 

chapitre 

Titre de l’activité et problématique à 

laquelle l’élève va tenter de répondre 

grâce à l’activité guidée 

Point 

méthode qui 

aide l’élève à 

respecter les 

consignes 

Activité qui propose des questions en lien avec les compétences 

du socle commun de connaissances, de compétences et de culture 

travaillées. Elle amène progressivement l’élève à répondre à la 

problématique de départ par un paragraphe rédigé.  

Repère géographique et éléments biographiques 

qui situent l’étude dans le temps et l’espace.  
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Annexe 4.  Présentation de la « leçon » du chapitre 4 : Les campagnes dans l’Occident médiéval XI e-XVe siècle (manuel 

Nathan, 2016) 

 

 

 

 

  
Carte mentale : outil pour 

apprendre  différemment 

proposé aux élèves 

Dessins : documents 

illustratifs sans  référence 

(auteur, nature, date, 

source…).  

Fiches de révisions classées par 

compétences travaillées au 

cours du chapitre dans le 

manuel 
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Annexe 5. Présentation de la partie « exercice » du chapitre 4 : Les 

campagnes dans l’Occident médiéval XI e-XVe siècle (manuel Nathan, 2016) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources iconographiques médiévales utilisées dans le 

cadre d’exercice de révision mais sans référencement 

(nature, source, date, auteur…) 



95 
 

Annexe 6.  Répartition des documents-sources dans les manuels scolaires (2016)  

 
Sources iconographiques Total 

Total sources 

iconographiques 

en % 

  

Enluminures 

Sculptures 

et 

monnaies 

Peintures, 

tableaux, 

dessins 

Archéologie « art » 

(tympan d’église, 

vitraux…)  

Archéologie 

« patrimoine » : 

photographies de vestiges 

patrimoniaux 

    

Belin 24 3 5 8 2 42 66% 

Nathan 31 3 5 10 9 58 75% 

Hachette 

Education 
32 3 16 16 8 75 84% 

Le Livre 

Scolaire 
41 1 5 2 6 55 72% 

Magnard 17 1 5 0 6 29 67% 
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  Sources textuelles Total 

Total 
sources 

textuelles 
en % 

Total nombre de 
documents-sources 

  
Textes politico-
administratifs 

(chartes, cartulaires, 
règlements de 
corporations, 

complaintes…) 

Textes 
historiques 
(Histoire, 

Chroniques) 

Autres: actes de la 
vie quotidienne, 
textes littéraires 

(chanson de geste, 
poèmes, voyage…) 

Textes 
d’historiens 

      

Belin 6 6 10 0 22 34% 64 

Nathan 10 4 3 2 19 25% 77 

Hachette 
Education 4 5 2 3 14 16% 89 

Le Livre Scolaire 5 5 6 5 21 28% 76 

Magnard 9 2 3 0 14 33% 43 
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Annexe 7. Sources iconographiques en lien avec l’architecture et l’art  : 

double page « Histoire des arts », Belin, 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Photographies de sources médiévales pour l’archéologiques et l’histoire 

de l’art (étude sur les vitraux, les arcs, les piliers…). Monuments faisant 

parti du patrimoine national toujours en état et utilisé.   
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Annexe 8. De la source au document : une lettrine dans le manuel Belin, 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

La lettrine dans son contexte de 

production. Manuscrit d’Aldebrandin de 

Sienne, Le Régime du corps, Ms. Sloane 

2435, fol. 85, London, British Library. 

De la source dans le manuscrit au document dans le manuel. La lettrine est « découpée » dans le 

manuscrit de sorte à ce que dans le manuel elle figure sans le texte qui l’entoure. 
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Annexe 9. Cérémonie de l’hommage, version latine par les Mauristes (1786)  :  
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Annexe 10.  Double page du manuel Nathan (2005) sur la féodalité et les liens d’homme à homme  : 
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Annexe 11.  Questionnaire professeur  

Questionnaire professeur d’histoire de collège : les usages du 
document et des sources en classe au collège 

Bonjour, je réalise un mémoire dans le cadre de mon master MEEF en histoire-géographie sur le 

thème « Faire la preuve en histoire au collège : la mise en scène des sources ». L’objectif de ce 

mémoire est de voir comment les sources historiques, médiévales en particulier, sont mises en scène 

dans les manuels et comment elles sont utilisées par les professeurs d’histoire pour faire la preuve 

de leur discours et développer l’esprit critique des élèves de collège.  
Votre profil : 

1. Êtes-vous un homme ou une femme ? 

2. Depuis combien de temps enseignez-vous l’histoire en collège ? 

3. A quels niveaux de classe enseignez-vous ? 

Vos pratiques : 

1. Quels types de documents utilisez-vous lors d’une séquence d’histoire en classe ? 

« Documents-sources » contemporains de la période étudiée 

« Documents-outils » conçus pour la compréhension des élèves : carte, graphique, 

frise, schéma, organigramme… 

2. Où trouvez-vous ces documents ? 

Uniquement dans le manuel utilisé en classe 

Dans le manuel utilisé en classe et dans ceux des autres éditeurs 

Dans des cahiers d’activité 

En ligne : ressources institutionnelles, académiques (Lumni, Eduthèque) 

En ligne sur les sites des musées, des archives (ex : BNF, Gallica…) 

Autres : précisez 

3. Quels usages faites-vous de ces documents ? (document illustratif, prétexte, 

accroche…) Lien document/usage 

4. En document d’accroche quels types de document privilégiez-vous ? 

Un document iconographique 

Un document textuel 

Un document issu de recherches archéologiques 

Autres types de documents à précisez 
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5. Quel type de document utilisez-vous le plus souvent comme document de travail 

avec les élèves (pour extraire des informations, comprendre une notion) ? 

6. Lorsque vous travaillez avec vos élèves faites-vous systématiquement la présentation 

des documents (à l’oral ou à l’écrit) ? 

7. Pensez-vous que les élèves comprennent l’intérêt de cet exercice ? Pourquoi ? 

Vos réflexions : 

1. Lorsque vous étudiez un document en classe, pensez-vous que les élèves 

comprennent que ce document à un point de vue particulier, celui de son auteur ? 

Que le document n’est pas neutre, n’est pas forcément source de vérité ? 

2.  Lorsque vous étudiez un document en classe, pensez-vous que les élèves 

comprennent que ce document a été écrit dans un but particulier qui n’est pas celui 

de servir de source à l’historien ou de document d’étude pour eux ? 

3.  Est-il important pour vous d’utiliser des documents contemporains de la période 

étudiée ? Pourquoi ? 

4.  Selon vous, est-ce que l’utilisation d’une source contemporaine de l’époque étudiée 

est indispensable pour faire la preuve du savoir que vous délivrez à vos élèves ?  

Pourquoi ? 

5.  Pensez-vous travailler avec vos élèves sur la critique des documents ?  

6.  Si oui : De quelle manière ? 

7.  Pensez-vous que l’utilisation de « documents-sources » en histoire permet de 

développer l’esprit critique des élèves ?  

8.  Pourquoi ?  

9.  Pensez-vous que l’utilisation de « documents-sources » issu du manuel permet de 

développer l’esprit critique des élèves ? 

10.  Quels reproches, améliorations pouvez-vous faire sur les documents, leur 

organisation et leur présentation dans les manuels ? 

 

  



103 
 

Annexe 12.  Résultats questionnaire professeur  
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Annexe 13.  Questionnaire élève :  

Questionnaire élèves : Les usages du document et des sources 
au collège 

Bonjour, je réalise une enquête auprès de tous les élèves du collège Pierre Bayle de Pamiers afin de 

connaître votre avis sur l’histoire, la façon dont cette matière vous est enseignée et vos pratiques 

dans cette matière. Pour cela répondez le plus sincèrement possible aux questions. Ce n’est pas 

noté, vos noms n’apparaîtront pas dans les résultats et vos professeurs ne lirons pas vos 

questionnaires.  

Ton profil : 

1. Es-tu une fille ou un garçon ? 

 Fille 

  Garçon 
 

2. En quelle classe es-tu ? 

  6e 

  5e 

  4e 

  3e 

Toi et l’histoire : 

1. Est-ce que tu aimes l’histoire ? 

 Oui 

Non 

Ça dépend du professeur 

Ça dépend de la leçon 

Autre (à expliquer) 
 

2. Est-ce que ce que tu apprends te semble utile ?   

Pas du tout ça ne me servira jamais 

Non mais je trouve ça quand même intéressant 

Oui mais je ne sais pas expliquer pourquoi 

Oui ça peut me servir plus tard 

Autre (à expliquer) 

  

3. Est-ce que tu crois toujours ce que le professeur d’histoire te dit à propos des sociétés du passé ? 

Penses-tu qu’il dise toujours la vérité, que les choses se sont réellement passées comme le 

professeur te le raconte ? 

Oui, je pense qu’il dit toujours la vérité 

Parfois j’ai des doutes mais je ne le dis pas 

Parfois j’ai des doutes mais je demande au professeur de m’expliquer 

Non, je n’y crois pas du tout 

Autre (à expliquer) 

 

1 
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4. Est-ce que tu penses que ce que dit le professeur est vérifiable ? 

Oui, je pense pouvoir retrouver l’information 

Non je ne pense pas 

Autre (à expliquer) 
 

5. Où penses-tu pouvoir vérifier les informations que te donne le professeur ?  

Je pense pouvoir vérifier l’information : 

Dans un manuel d’histoire 

Sur internet (Wikipédia, les encyclopédies en ligne…) 

Dans des livres d’histoire 

Dans un musée 

Auprès de tes parents, de ta famille  

Auprès de tes amis 

Autre (à expliquer) 
 

6. Est-ce que tu as déjà pensé à aller vérifier que ce que le professeur t’a dit était vrai ? 

Oui j’y ai pensé mais je ne l’ai jamais fait 

Oui j’y ai pensé mais je n’ai pas trouvé l’information que je cherchais 

Oui j’y ai pensé et j’ai trouvé ce que je cherchais 

Non je n’y ai jamais pensé  

Autre (à expliquer) 

  

7. Est-ce que tu crois que ce que dit le professeur de mathématiques est plus vrai/juste par rapport 

à ce que dit le professeur d’histoire ? 

Oui en mathématiques soit la réponse est juste soit elle est fausse alors qu’en histoire c’est 

plus difficile 

Non les deux matières sont différentes mais les professeurs disent tous la vérité 

Autre (à expliquer) 
 

8. Est-ce que tu penses que tout ce qui est écrit dans ton manuel d’histoire est vrai ? 

Oui, le manuel est un livre donc tout ce qui est écrit dedans est forcément vrai 

Non, il peut y avoir des erreurs 

Autre (à expliquer) 
 

9. Pourquoi penses-tu que ce qui est écrit dans ton manuel est vrai ? 

Il y a plein de documents qui disent la même chose donc c’est vrai 

Le professeur dit la même chose que ce qu’il y a écrit dans le manuel donc c’est vrai 

Le cours dans le manuel est écrit par des historiens donc c’est vrai 

Le manuel est un livre d’histoire donc c’est vrai 

Avec les documents il y a des informations qui nous permettent de le retrouver et de vérifier 

(nature du document, date, auteur…) 

Autre (à expliquer) 
 

10. Qui est l’auteur d’un document ? Qu’est ce que l’auteur d’un document ? (à expliquer) 
 

11. Est-ce qu’une biographie ou des explications sur l’auteur d’un document t’aiderait à mieux le 

comprendre ? 

Oui 

Non  

Autre (à expliquer) 

2 

3 
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12. Est-ce que tu crois que certains documents dans ton manuel sont inventés ? 

Non 

Oui 

Autre (à expliquer) 
 

Tes pratiques : 
13. Regarde cette image : est-ce que tu crois que cette image a été produite au XIVe siècle ?  

 

  Oui 

  Non 

  Autre (à expliquer) 
 

14. Pourquoi ? Quels indices te permettent de 

répondre ?  

Parce que ce n’est pas bien dessiné 

Parce que ça a l’air vieux 

Parce que des indices sont donnés (date, 

auteur, source) 

 
 

 

 

 

 

15. Lis ce texte est-ce que tu crois que cette cérémonie a vraiment existé ?  

Oui, si c’est écrit c’est que c’est vrai 

Oui, parce qu’à la fin du texte il y a des 

informations sur l’auteur et la date du texte 

Non, c’est un historien qui a écrit ce texte 

Non, ce texte est inventé 

Autre (à expliquer) 
 

16. Avant ce questionnaire t‘étais-tu déjà posée la 

question de savoir d’où venaient les 

connaissances en histoire ? 

Jamais 

Non mais maintenant oui 

Oui, parfois 

Oui, tout le temps 

Autre (à expliquer) 
 

 

 

17. Est-ce que tu penses que se poser la question d’où 

viennent les informations est importante ? 

Pourquoi ? 

Oui 

Non 

Autre (à expliquer) 
 

18. Est-ce que tu aimerais découvrir comment les historiens mènent l’enquête pour démêler le vrai 

du faux dans les sources médiévales et trouver les sources ?  

Oui 

Non  

Autre (à expliquer) 

4 

Autre (à expliquer) 
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Annexe 14.  Fiche consigne de l’activité  :  « Des historiens en herbe » 

Chapitre 4 : La société féodale au Moyen Âge 

Compétences travaillées : 

 S’exprimer à l’oral pour penser, communiquer et échanger 

 Analyser et comprendre un document 

 Coopérer et mutualiser 

o Apprendre à utiliser les outils numériques qui peuvent conduire à 

une réalisation commune 

o Organiser son travail dans le cadre d’un groupe 

Consignes :  

Vous êtes une équipe d’historien(ne)s qui a été sélectionnée, par l’université de la 

Sorbonne à Paris, pour mener à bien des recherches sur la société féodale. 

L’Université a mis à votre disposition une banque de documents contenant : 

- Des documents de l’époque médiévale (sources : des tableaux, des 

enluminures, des chartes, des extraits de chansons… 

- Des extraits d’ouvrages d’autres historiens, ayant travaillés avant vous sur 

le sujet 

- Des documents produits par des historiens pour expliquer des 

phénomènes ou des notions 

Pour mener à bien votre recherche vous devez : 

 

Etape 1 : 

- Comprendre votre sujet : aller chercher la définition des mots du sujet 

que vous ne comprenez pas (cf. manuel) 

- Réfléchir aux questions que vous devez vous poser pour répondre à la 

problématique (chaque question correspond à un problème que vous 

allez devoir résoudre) 

- Faire des hypothèses pour chacune des questions que vous avez trouvées 

(c'est-à-dire essayé de trouver une réponse ou une explication pour 

chacune d’entre elles en fonction de votre imagination ou de vos 

connaissances) 

 Tout ce travail doit être rédigé sur la feuille fournie par le professeur 

Etape 2 :  

- Sélectionner dans la banque de documents, les documents en lien avec 

votre sujet qui vont vous permettre de valider vos hypothèses 

 Vous devez obligatoirement avoir au moins un texte et une image 

- Présenter vos documents c’est-à-dire : 

o Donner la nature du document (et la définir s’il s’agit d’un 

document spécifique au Moyen Âge), sa date, son auteur, sa 

source, son titre et le thème 

o A partir de ces informations dire pourquoi vous faites confiance à 

ce document : pourquoi est-ce que vous pensez que ce document 

donne de vraies informations sur le sujet ? 

Etape 3 :  

- Décrire et analyser les documents que vous avez sélectionnés pour en 

extraire des informations qui vont vous aider à valider vos hypothèses 

- Confronter vos documents entre eux :  

o Est-ce que tous les documents disent la même chose ? 

o Est-ce qu’il y en a un qui dit quelque chose de différent à propos 

de la société féodale ? 

o Est-ce qu’ils donnent la même vision de la société féodale ? 

- Vérifier vos hypothèses c’est-à-dire que sur le document : 

o Vous réécrivez vos hypothèses de départ  

o Vous dites si elles sont justes ou fausses en justifiant (à l’aide des 

informations extraites des documents) 

o Vous  répondez à vos questions de départ  
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Etape 4 : Présentation des résultats 

Une fois votre travail de recherche terminé, vous devez préparer votre 

présentation orale. Pour cela vous devez : 

- Préparer un diaporama avec :  

o Les principaux éléments de votre oral (3 diapositives) : 

hypothèses de départ, documents utilisés, conclusions 

o Votre bilan sous forme d’une proposition de trace écrite pour la 

classe (elle ne doit pas faire plus de 5 lignes) 

- Vous répartir les rôles au sein du groupe : la prise de parole doit être 

égalitaire c’est-à-dire que les membres du groupe doivent parler autant 

de temps 

o Qui parle à quel moment ? 

o Pour dire quoi ? 

o Qui passe les diapositives ?... 

Ce que vous devez dire durant l’oral : 

- Quelles étaient vos hypothèses de départ ? 

- Quels documents vous avez utilisés et pourquoi ?  

- Pourquoi vous avez fait confiance aux documents que vous avez utilisés ? 

(Précisez la nature de ces documents et donnez en une définition) 

- Quelles conclusions vous avez tiré de l’étude de ces documents ?  
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Annexe 15.  Complainte des Vilains de Verson : double page du manuel Le Livre Scolaire (2016) pages 70-71 
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Annexe 16.  Complainte des Vilains de Verson : copie médiévale de la 

complainte présentée aux élèves au cours de la séquence  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Complainte des vilains de Verson, Estout de Goz, XVe siècle, Ms. 826 Bibliothèque municipale 
de Toulouse, https://archivesetmanuscrits.bnf.fr/ark:/12148/cc1116675/cN119319  
 

 

https://archivesetmanuscrits.bnf.fr/ark:/12148/cc1116675/cN119319
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Annexe 17.  Chanson de geste de Raoul de Cambrai  : Dossier consacré à la «  vie des chevaliers » page 58 
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Annexe 18.  Textes étudiés en classe virtuelle sur la Grande Jacquerie  :  

 

 

 

  

 [Les Jacques] déclarèrent que tous les nobles du royaume de France, chevaliers et écuyers, 

haïssaient et trahissaient le royaume, et que cela serait grands biens que tous les détruisent. 

[…] Lors se recueillirent et s'en allèrent sans autre conseil et sans nulle armure, seulement 

armés des bâtons ferrés et de couteaux, en premier à la maison d'un chevalier qui près de là 

demeurait. Si brisèrent la maison et tuèrent le chevalier, la dame et les enfants, petits et 

grands, et brûlèrent la maison. […] Ils tuèrent un chevalier […], le tournèrent au feu, et le 

rôtirent devant la dame et ses enfants.  

D’après Jean Froissart, Chroniques de sire Jean Froissart, XIVe siècle 

En cette même année 1358, en été, les paysans qui habitaient autour de Saint-Leu-d'Esserent 

et de Clermont-en-Beauvaisis, voyant les maux et les oppressions qui, de toute part, leur 

étaient infligés sans que leurs seigneurs les en protègent — au contraire ils s'en prenaient à 

eux comme s'ils étaient leurs ennemis — se révoltèrent contre les nobles de France et prirent 

les armes. Ils se regroupèrent en une grande multitude, élurent comme capitaine un paysan 

fort habile, Guillaume Carle, originaire de Mello.  

D’après Jean de Venette, Chroniques dites de Jean de Venette, XIVe siècle 
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Annexe 19.  Dossier d’activité  : « La société féodale au Moyen Âge » 

Dossier : La société féodale au Moyen Âge 

Sujet de votre groupe : 

Problématique :  

Etape 1 : Définir son sujet 

1. Définitions des mots du sujet : 

2. Questions à se poser pour répondre à la problématique : 

3. Hypothèses de travail 

Etape 2 : Présenter ses sources : 

Numéro et titre du document 1 : 

Nature (définition) : 

Date : 

Auteur :  

Source : 

Titre/thème :  

 Fiabilité de la source :  

Numéro et titre du document 2 : 

Nature (définition) : 

Date : 

Auteur :  

Source : 

Titre/thème :  

 Fiabilité de la source :  

Etape 3 : Exploiter ses sources : 

1. Décrire et analyse chacun de vos documents : 

 

2. Confronter vos documents entre eux :  

 

3. Vérifier ses hypothèses : 

 

4. Conclure : répondre aux questions de départ 
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Annexe 20.  Grille d’évaluation de l’oral  : « Des historiens en herbe » 
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Annexe 21.  Groupe des « clercs » : définitions de Carolann, Fabien et Clément  

 

Annexe 22.  Groupe des « paysans » : problématiques de Chelsy et Louane  
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